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MONUMENTS HISTORIQUES 

1. GENERALITES 

Servitudes de protection des monuments historiques. 
Loi du 31 décembre 1913 modifée et complétée parles lois du 31 décembre 1921, 23 juillet 1927,27 août 1941, 10 mai 

1946,24 mai 1951,10 juillet 1962, 30 décembre 1966; 23 décembre 1970 et par les décrets des 7 janvier 1959,18 avril 
1961 et 6 février 1969. 

Loi du 2 mai 1930 modifiée article 28. 
Loi nO 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes et décrets d'application

1 n° 80.923 et nO 80.924 du 21 novembre 1980. 
Décret du 18 mars 1924 modifié par le décret du 13 janvier 1946 et par le décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, arti

cle Il. . 

Décret n° 70.8~6 du 10 septembre 1970 pris pour l'application de la loi du 30 décembre 1966. 
Décret n° 70.837 du 10 septembre 1970 approuvant le cahier des charges-types pour l'application de l'article 2 de la 

loi du 30 décembre 1966. 
Code de l'urbanisme, articles L 421.1, L 421.6, L 430.1, L 441.1, L 441.2, L 441.4 et R 421.11, R 42Ll9, 

R 421.38.2, R 4~1.38.6, R 421.38.8, R 430.9 et 10, R 430.13 et 14, R 430.26 et 27, R 441.12, R 442.2, R 4425, 
R 442.7 et R 442.13. 

Décret n° 77.759 du 7 juillet 1977 relatif au régime des clôtures et des divers modes d'utilisation du sol modifiant par 
son article 8 l'article 13 ter de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques. 

Décret n" 79.180 du 6 mars 1979 instituant des services départementaux de l'architecture. 
Décret n° 79.181 du 6 mars 1979 instituant des délégués régionaux à l'architecture et à l'environnement. 
Circulaire du 2 décembre 1977 (Ministère de la culture et de l'environnement) relative au report des servitudes d'uti 

lité publique concernant les monuments historiques et les sites, en annexe des plans d'occupation des sols. 
Circulaire n° 8051 du 15 avril 1980 (Ministère environnement et cadre de vie) relative à la responsabilité des délé

gués régionaux à l'architecture et à J'environnement en matière, de protection de sites, abords et paysages. 
Ministère de la culture et de'la communication, direction du,patrimoine. 
Ministère de j'environnement et du cadre de vie, direction de l'Urba.nisme et des paysages. 

II. PROCEDURE D'INSTITUTION 
A. Procédure 

a. Classement 

Loi du 31 décembre 1913 modifiée. 

Sont susceptibles d'être classés : 


- les immeubles par nature qui dans leur totalité ou en partie, présentent pour l'histoire ou pour l'art un intérêt 

public; 

- les terrain,s qui renferment des stations ou des gisements préhistoriques;. 

- les immeubles dont le classement est nécessaire pour isoler. dégager, assainir ou mét'Œe en valeur un immeuble classé 

ou proposé au \;lassement ; , 

- d'une façon -générale, les immeubles nus ou bâtis situés dans lé champ de visibilité d'un imméuble crassé ou proposé 

pour le classement: soit tout immeuble nu ou bâti visible de l'immeuble clatséou visible en même temps que lui et com

pris dans un périmètre n'excédant pas 500 mètres. A titre exceptionn$l ce périmètre peut être étendu au~delà de 500 


III 	 mètres par décret en Conseil d'Etat, après avis de la commission supérie't,ire des monuments historiques (loi du 21 juillet 
1962 : Protection des abords). 

1 L'initiative du classement appartient conjointement au ministre de l'environnement et du cadre de vie et au ministre
1 de la culture et de la communication. 

Le classement peut être réalisé à l'amiable par arrêté conjoint du ministre de l'environnement et du cadre de vie et du 
ministre de la culture et de la communication après avis de la commission supérieure des monuments historiques, sur 
initiative du propriétaire ou de l'administration. A défaut de consentement du propriétaire le classement est prononcé

1 par décret en Conseil d'Etat après avis de la commission supérieure des monuments historiques. 
Lè recours pour excès de pouvoir contre une décision de classement est ouvert à toute personne intéressée à qui la 

mesure fait grief. . 

b. Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

Sont susceptibles d'être portés à cet inventaire: 


- les immeubles ou parties d'immeubles publics ou privés, qui, sans justifier une demande de classement immédiat, 
présentent un intérêt d'histoire ou d'art « suffisant » pour en rendre désirable la préservation (décret du 18 avril 1961) ; 
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- les immeubles nus ou bâtiments situés clans Je champ de visibilité d'un immeuble classé ou inscrit (loi du 25 février 
1943). 

L'initiative de l'inscription appartient conjointement au ministre de J'environnement et du cadre de vie etau minis
tre de la culture et de la communication. 

L'inscription est réalisée par arrêté conjoint du ministre de l'environnement et du cadre de vie et du ministre de la 
culture et de la communication, le consentement du propriétaire n'étant pas requis. " 

Le recours pour excès de pouvoir est ouvert à toute personne intéressée à qui la mesure fait grief. 

c. Abords des monuments classés ou inscrits 
Dès qu'un monument a fait l'objet d'un classement ou d'une inscription à l'inventaire, il est institué pour sa protec

tion et sa mise en valeur un périmètre de visibilité de 500. mètres dans lequel tout immeuble nu ou bâti visible du monu
ment protégé ou en même temps que lui est frappé de la servitude « abords» dont les effets sont visés à III A 2°. (Arti
cle 1°, 3° de la loi du 31 décembre 1913 sur les monuments historiques). 

Il pourra être établi autour des monuments historiques au dtre de la loi du 2 mai 1930· article 28 - relative à la pro
. tection des monuments naturels et des sites une zone de protection déterminée comme en matière de protection de site. 
Dans ces zones le permis de construire ne pourra être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre de la culture et de la 
communication (article R 421.38.6 du code de l'urbanisme). 

B. Indemnisation 	 ,i'. 

a. Classement 
Le classement d'office peut donne~ droit à une indemnité au profit du propriétaire s'il résulte des servitudes et obli

gations qui en découlent, une modiHcation à l'état ou à l'utilisation des lieux déterminant un préjudice direct, matériel 
et certain. 

La demande d'indemnité devra être adressée au préfet et produite dans les six mois à dater de la notification du\ décret de classement. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le juge de l'expropriation saisi par la partie la 
l' plus diligente (loi du 30 décembre 1966, article 1 modifiant l'article 5 de la loi du 31 décembre 1913, décret du 10 sep

tembre 1970, articles 1 à 3). ' 
Les travaux de réparation ou d'entretien et de restauration exécutés sur l'initiative du propriétaire après autorisation 

et sous surveillance des services compétents, peuvent donner lieu à participation de l'Etat. 
Lorsque l'Etat prend à sa charge une partie de ces travaux, l'importance de son concours est fixée en tenant compte 

de l'intérêt de l'édifice, de son état actuel, de la nature des travaux projetés et enfin des sacrifices consentis par le pro
priétaire ou toutes autres personnes intéressées à l.!l,conservation du monument (décret du 18 mars 1964, article 11). 

b. Inscription à l'inventaire supplémentaire des rrHIpuments historiques 
Les travaux d'entretien et de réparation que nécessite Iii' conservation·de tels immeubles peuvent, le cas échéant, faire 

l'objet d'une subvention de l'Etat dans la limite de 40 070 dé la dépense engagée. Ces trava.ux doivent être exécutés sous ! le contrôle du service des monuments historiques (loi du 24 mai 1951). 

1 
! 

c. Abords des monuments classés ou inscrits 

Aucune indemnisation n'est prévue. 


C. PubÎicité 
a. Oassement et inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

i 	 Notification aux propriétaires des décisions de classement ou d'inscription à l'inventaire. 
Publication des décisions de classement ou d'inscription à l'inventaire, au bureau des hypothèques et mention au 

fichier immobilier dans les conditions fixées par le décret du 4 janvier 1955 sur la publicité foncière. 
Publication au journal officiel de la liste des immeubles classés au cours d'une année avant l'e;<pirafiôn du premier 

trimestre de l'année suivante. ,1 

.ii 

. b. Abords de monuments classés ou inscrits . 1 
' Les propriétaires concernés sont informés à l'occasion de la publicité afférente aux décisions de classement ou d'ins

cription. 
La s~rvitude {( abords» est indiquée au certificat d'urbanisme. 

1 
i III. EFFETS DE LA SERVITUDE 
\ A.Prérogatives de la puissance publique 1 10 Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

a. Classement 
Possibilité pour le ministre de la culture et de la communication de faire exécuter par les soins de l'Administration et

1 aux frais de l'Etat, les travaux de réparation ou d'entretien jugés indispensables à la conservation des monuments clas
sés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913). 

Possibilité pour le ministre de la culture et de la communication de faire exécuter d'office par SQn administration, les 
l travaux de réparation ou d'entretien faute desquels la conservation serait gravement 'compromise et auxquels le proprié

1 taire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation. La 
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participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 0'/0. Le propriétaire peut s'exonérer de sa dette 
en faisant abandon de J'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, 
titre 1). 

Possibilité pour le ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursui
vre l'expropriation d'un immeuble déjà classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt p,ublic qu'il offre au point de vue 
de l'histoire ou de l'art. Tous les effets du classement, s'appliquent de plein droit du jour où l'Administration notifie au 
propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7), 

Possibilité pour le ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom 
de l'Etat (ce dernier pouvant se substituer une collectivité publique locale ou un établissement public) si les travaux de 
réparation et d'entretien indispensables n'ont pas été effectués ,par le propriétaire après mise en demeure ou décison de 
la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966; article 9.1 de la loi du 
31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III). 

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 
31 décembre 1913, article 9.2). 

b. Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments histQriques 
Possibilité pour le ministre de la culture et de la communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des 

travaux devant entraîner un morcellement ou un depeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi 
détachés (mesure de sauvegarde avant classement). 

2 0 Obligations de faire imposées au propriétaire 

a. Classement 

(article 9 de la loi du 31 décembre 1913) 
Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du ministre de la culture et de la communication avant d'entre

prendre tout travail de restauration ou de modiflcation, de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble. 
La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 der
nier alinéa du code de l'urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des monuments 
historiques. Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire (art. 
R 422.2 b) du code de l'urbanisme), et de l'autorisation de clôture (art. R 441.12 du code de l'urbanisme). Lorsque les 
travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autori
sation exigée par l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lteu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 9 de la 
loi du 31 décembre 1913, et ce, dans les territoires où s'appliqueritU:s,dispositions dé l'article R 442.2 du code de l'urba
nisme, mentionnés par l'article R 442.1 du dit code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R 442.7 du code de 
l'urbanisme). Elle est de la compétence du préfet (article R 442;5 du code de l'urbanisme). ' 

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le ministre de la culture et de la communication, d'exécuter 
les travaux d'entretien ou de réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé serait gravement compro
mise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des travaux et la part des dépenses qui sera supportée par 
l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 0'/0. 

Obligation d'obtenir du ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une 
construction neuve à un immeuble classé. Aussi le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble 
classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du ministre chargé des monuments historiques ou di: son délégué 
(article R 421.38.3 du code de l'urbanisme) il ne peut être tacite (articles R 42Ll2 et R 421.19 b du code de j'urba· 
~~. , 

Lorsque le prop~ié'taire désire édifier une èlôtur~ autoÛr de ce bâtiment, l'autorisati'"6'n délivrée au titre de l'article 12 
de la loi du 31 décembre 1913, tient lieu de l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme (article R 441.12 du code de 
l'urbanisme). ... 

, Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d';iliénation l'acquéreur de l'existence de cette 
servitude. ,,", 

, N,." , 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble class'é de notifier ài.t ministre de la culture et de la communication 
toute aliénation quelle qu'elle soit, et ceci dans les quinze jours de sa date. 

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'obtenir du ministre de la culture et de la communication un 
accord préalable quant à l'établissement d'une servitude conventionnelle. 

b. Inscription' à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques 

(article 2 de la loi du 31 décembre 1913) 
Obligation, pour les propriétaires concernés, d'avertir le ministre de la culture et de la communication quatre mois 

avant d'entreprendre des travaux modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont sou
mis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être adressé au ministre de l'environnement et du 
cadre de vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 sie la loi du 31 décembre 1913 (article R 421.38.2 
du code de l'urbanisme. 

Le ministre ne peut interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le 
propriétaire reprend sa liberté d'action, 

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un per
mis de démolir au titre de l'article L 430.1 0 du code de1'urbanisme. Dans ce cas la décision doit être conforme à l'avis 
du ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du code de l'urbanisme), 
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c. Abords des monuments classés ou inscrits 
(articles 1, 13 et 13bis de la loi du 31 décembre 1913). 

Obligation au titre de l'article 13bis de la loi du 31 décembre 1913, pour les propriétaires de tels immeubles, de solli
citer l'autorisation préfectorale préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modifica
tion de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, peinture. aménagement des toits et façades, etc.), de 
toute démolition et de tout déboisement. 

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord de l'architecte des bâtiments de France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois 
suivant la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art. R 421.38.4 
du code de l'urbanisme). Ledit permis est de la compétence du préfet (article R 421.38.8 du code de l'urbanisme). Tou
tefois, si le ministre a décidé, dans ce déla,i, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec son 
accord exprès (art. R 421.38.4 du code de l'urbanisme). Le permis de construire visé par l'architecte des bâtiments de 
France tient lieu de l'autorisation de, l'article 13bis de la loi du 31 décembre 1913 (article L 421.6 du code de l'urba· 
nisme). 

L'évocation éventuelle du dossier par le ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite 
du permis de construire (article R 421.38.4 du code de l'urbanisme). 

Lorsque les travaux nécessitent une autosisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par 
l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13bis de la loi du 
31 décembre 1913 lorsqu'elle est donnéè avec l'accord de l'architecte des bâtiments de France (article R 442.13 du code 
de l'urbanisme) et ce,dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, 
mentionnés à l'article R 442.1 dudit .code ; 

Lorsque le propriétaire ~é..~ire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation acordée au titre de l'article 
13bis de la loi du 31 décembre 1913, tient lièu de l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme (article R 441.12 du 
code de l'urbanisme) ; 

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation de 
démolir prévue par l'article 13bis de la loi du 31 décembre 1913 (art. L 430.1 du code de l'urbanisme). Dans ce cas la 
décision doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du code de l'urba

) nisme). 
Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est situé dans le champ de

Ji visibilité d'un édifice classé ou inscrit et que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition est ordonnée par le 
préfet (article L 28 du code de la santé publique) après avis dé l'architecte des bâtiments deFrance (article R 430.27 du 
code de l'urbanisme).! 

.. Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le . 
champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrîf~u est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (articles 4,9, 
17 ou 28), et que par ailleurs cet immeuble se troùve situé dans un secteur de rénovation urbaine, la liste des bâtiments à 
démolir ne peut être dressée par le préfet qu'après avis de J'architecte des bâtiments de France (décret nO 77.738 du1 7 juillet 1977 relatif au permis de démolir article 2 complétant l'article R 312.3 du code de l'urbanisme). . 

1 
§ 

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ 
de visibilité d'un édifice classé ou inscrit ou est protégé au titre de la loi du '2 mai 1930 sur les sites (articles 4,9, 17 ou 28) 

1 et que par ailleurs cet immeuble est déclaré (, immeuble menaçant ruine» par le maire, sa réparation ou sa démolition 
ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des bâtiments de France (article R 430.26 du codé del 
l'urbanisme).1 

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commis

} sion supérieure des monuments historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des pro
! blèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.
1 

1 	 B. Limitation au droit d'utiliser Je sol 
1" Obligations passives 

• 
\ 
l 	 Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou silués dans le champ de visibilité des monuments classés 

ou inscrits . 
Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 

1979 relative à la publicité, aux enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des 
monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des immeubles classés ou inscrits et à moins de 100 m de 
ceux-ci (article 7 de la loi du 29 décembre 1979). Il peut être dérogé dans les formes prévues à la section 4 de la dite loi, à 
ces interdictions. en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 
29 décembre 1979). 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 
29 décembre 1979 (article 17 de la dite loi). 

Interdiction d'installer des campings, sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé 
ou inscrit. Obligation pour le maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monu

1 ment, J'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68.134 du 9 février 1968). 
! Interdiction d'installer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes, sauf autorisation préfectorale, 

à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit (article R 443.9 du code de l'urbanisme). Obligation pour le 
maire de faire.connaître par affiche à la porte de la mairie et aux principales voies d'accès de la commune, l'existence 

1 d'une zone à stationnement réglementé des caravanes. 
, 
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1 2° Droits résiduels du propriétaire 

a. Classement 
Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer, procéder aux réparations intérieures qui Il'affectent pas les par

ties classées, notamment installer une salle de bains, le chauffage centraL Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison aux 
visiteurs et aux touristes, par contre il est libre s'il le désire d'organiser une visite dans les conditions qu'il fIxe lui-même. 

Le propriétaire d'un immeuble classé peut, si des travaux nécessaires à sa conservation sont exécutés d'office, sollici
1 ter, dans un délai de un mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office,


1 l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit falre connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les 

travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966 ; articles 7 et 8 du décret du 10 septembre 1970). 


Le propriétaire d,'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des 

personnes publiques ou privées. Les acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier 

des charges annexé à l'acte de cession (artiçle 9.2 nouveau de laloÎ du 31 décembre 1913 ; article 2 de la loi du 30 décem
1 bre 1966). 

b. Inscription à J'inventaire supplémentaire des monuments historiques 


Néant. 


c. Abords dés monuments historiques classés ou inscrits 


Néant. 
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PREFECTURE DE LA REGION DE 

1 PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR' 

SECRETARIAT GENERAL 
POUR LES AFFAIRES REGIONALES 

DIRECTION REGIONALE DES 
AFFAIRES CULTURELLES DE 

PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 

REPUBLIQUE FRANCAISE 


portant inscription sur rinventaire supplémentaire des monuments historiques de l'ancien moulin 
de Blanchefieur ou de Moulin Neuf il CHATEAUNEUF-DE-GADAGNE CVauclus e) 

LE PREFET DE LA REGION PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR 
Officier de la Légion d'Honneur 

Î VU la loi du 31 décembre 1913 modifiée sur les monuments rustoriques ; 
I~ 

~ vu l~ décret du 18 mars 1924 modifié pris pour l'application de la loi du 31 décembre 1913 ; 


1 
 vu le décret nO82-390 du 10 mai 1982 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets de région;1 
t vu le décret nO 84-1007 du 15 novembre 1984 instituant auprès des Préfets de région UI)e commissionf régionale du patrimoine rustorique, archéologique et ethnologique;1 
! La commission régionale du .patrimoinehistonque, archéologique et' ethnologique de la région de ï 

Provence-Alpes-Côte d'Azur entendue, en sa séance du 13 octobre 1998 ; Î 
vu les autres pièces produites et jointes au dossier; 

CONSIDERANT que J'ancien moulin de Blanchefleur ou de Moulin Neuf à Châteauneuf-de-Gadagne 
présente un intérêt d'lùstoire et d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation en raison de sa 
valeur de témoin de l'activité économique du -secteur à la fin du Moyen Age, et surtout des qualités 

1 architecturale du grand bâtiment et décorative de la chapelle, 

1 

1 

1 



1 

• 
i• 	

2

ARRETE 

ARTICLE 1er - Sont inscrites sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, en totalité, 
les parties suivantes de l'ancien moulin de Blanchefleur ou de Moulin Neuf, situé chemin de Moulin 
Neuf à q.:rATEAUNEUF-DE-GADAGNE (Vaucluse), figurant au cadastre, section BD, sur la parcelle 
n0']8, d'une contenance de 1ha 41a 41ca: 

\ - grand bâtiment rectangulaire enjambant le canal, 

l' - chapelle. 


l 	 L'immeuble· appartient conJomtement à Monsieur Gilles Roger RICARD, pharmacien, ne a 
1 

MONTPELLIER (Hérault) le 10 septembre 1955, et à son épouse Madame Marie Claude Monique 1 
DRAPERY, déléguée médicale, née à SORGUES (Vaucluse) le 09 août 1958, demeurant ensemble à 

1
j 	

Blanchefleur, chemin de Moulin Neuf à Châteauneuf-de-Gadagne, qui en sont propriétaires par acte 
passé le 31 janvier 1997 pardevant Maître Jacques MAGNAN, notaire au mOR (Vaucluse) publié au 
2e bur~'lu des hypothèques d'A VlGNON (Vaucluse) le 19 février 1997, volume 1997 P, n0966..' 

" 

ARTICLE 2 - Le présent arrêté, dont une ampliation certifiée conforme sera adressée sans délai à la1 ministre de la Culture et de la Communication, sera publié au bureau des hypothèques de la situation de 
J'immeuble inscrit et au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

1 ARTICLE 3 - Il sera notifié au Préfet du département, au Maire de la commune etaux propriétaires, 
intéressés, qui seront responsables, chacun en ce qui le C0nceme, de son exécution. 

1 

Jean-Paul PROUST 

1 
1 

i 
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.' PROTECTION DES SITES NATURELS ET URBAINS 

'. 

I. GENERA LITES
1 

Servitudes' de protection des sites el monuments naturels, Réserves naturelles. 
i Loi du 2 mai 1930 lIlodir~" ct ~'t1mplëlée par ,'onlonuan\.'e du 2 novembre 1945. la loi du 1<1 jUiHL" 19~7 (r~l-"n'e~ 

V! naturelles, article l:!.l), la lui n 67,1174 du 28 décembre 1967. ' • 
1 Loi n° 79.1150 du 19 décenlhrc. 1979 rclalÎ\'e il la puhlicité, ôlm: enlit:Ïgnes el auxpréenscigncs et 9~crets d'orplk:lliol1 

nO RO.923 ct n" 110.924 du 21 nO~'~'mbre 19i!O.• 

Dècret n' 69.607 du 13 juin 1969 rorlant applkalion des articles 4 cl 5.1 de 1:1 loi du 2 Ilmi 1930 modifi~'~·. 


Décret n° 69JI2S du 2~.?lOill 1969 pOrlant déconcentralion dcs organismes cOllsult:llifs. 

Code de l'IIrhanisme : :Irlit.:k~ 1. 411.1, 1. ·no, 1 , L 44l A, R 421.12, R 421.1 1), H. 421.3R.5, R 41 L3M.6, Ho ..:n,JIUl. 


! 
j, R,330,IJ, R 441.12, R 44.2.1, It 442.2, R ';42.5. 

D~crc! n' 79.1 RO du 6 murs 1979 im! ÎlUanl des services départementaux de l'nrehitecture. 

1 'Dêc~et ~o 79,181 du6 mars 1979 imlillJ:J.nl des déléguésrègionaux il l'architecture et il l'environnement. 
CirL'ulairc du 1<JIl(wcmhn: 196!.J,rclative ill'applkation du Titre Il de la loi n" 67.1.174 du 28 déccmbre 1967 modi· 

'fiant la loi du 2 mai 1930 sur les sites. . 
. Circulaire du 2 tléI:embre 1977 (Mini~tère de la culture ct de l'environnement) relative au repOrl des 5en'itudcs d'uti 

lité Pl!blique concc:rnam les mOlluments hbloriques et k's sites, en annexe des plans d'occupation des sols. 

J Circulaire n° 80.51 du 15 lIvril 1980 (Minist':re cnvironncment et cadre de vic) relativc fi la re~ponsabililé des délé. 
gués régionaux il l'architecture et :i l'environnement cn matière de protection de sites, abords ct paysages.

\ Ministère de l'environncmem ct du ,udre de vic, direc:tion de l'urbanisme ..:t <.les paysages,
1 . 

Il. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. Procédure 
" . a. Inscription li l'ÎO\'l'nlaÎre des :dlt's. 

, Sont suscepliblc-s d'être portés :i. cet invcntaire les monuments naturels et les sites qui nc présentent pas un intër~1 di-' 
~:. premier mt/rI.' 1\I;lis-ùml! l'énl/ut ion doit \:1 rI.' rigourellsclIlent suivie sur le plan paysa!-:cr, l1ut:lIl1lllt.'nl ùu poilll de \'\1<':' de 
1 -la qunlil\' de l'urchitcl:lurc, mais èg;tlell1cl1l ùes nombreux autres I!ompos:mts dl! paysage. 

Ce!te procédure peut ouvrir lu voie à un Classemenl ultérieur. 
L'in:;crirti(1!l est prollolil.'éc pur mrêté du ministre- dc J'environnement et du cadre de "k,SUT proposition OIi apr~'r; 

avis de la commission dér.:mcmelllaie de~ sites ou éventuellement de la commission régionale des (1flèrations imOlubiliè· 
rcs, de l'architecture CI des espaces protégés si le site à protéger déborde le cadre d'un département. 
. Le consentement du propriétaire n'est pa~ demandé. lI1ais l'avis de la (ou des) communc intéressée dt requis anlllt 
consultation tic la commission départementale des sites. 

L'arrêté ne comporte pas nécessairement la liste des parcelles cadastra/cs inscrites il l'inventaire ; des limites,naturel
les ou artiliciclleli (rivières, routes, cie.) peuvent être, ,utilisœs. 

L,a décision d'inscription et le plan tic délimitation <.les sites doivent être reportés au plan d'occupation des sols du 
lerritoire concerné (article 8 du décret du 1.3 juin 1969 ct nrtide L 123.IO.du code de l'urbanisme).

l ' 
l b. Glissement d'un sile . 

. 'Son't sùsceptibles d'être classés les siles dont ['intérêt p:ly.s:lger est exc:eptionnc1 {"\ q\ti mérjtent freet égard d'être db
i tinguès et intégralement protégés el les sites présent.ml un caractère remarquable, qu'il soit artistique, hjstorique. !iden
!. lifique. légendaire ou pit!ore~que. qu'il convient de maintenir cn l'état, ,sauf si le ministre de l'environnement et du 
J cadre de vie en autorise expressément la modification. 

Le classement est prononcé lIpr\:s el1qu~tc publique <.l irigée pnf le prércl et avb de la commission dép:lrtemcnlillc: JI!!> 
sires. .. . 

Lorsque Je (ou les) propriéraire a donne son consentement, le classement est prononcé par arrêté du ministre compè
tent sans que la comultation de la commission supérieure d~s sites soit obligatoire. 

Si le consentement de tous les propriétaires n 'cst pas acquis, le classement est prononcé par décret cn Cons~i1 d'ctat, 
après à"is de la commission supérieure des sites, . 

Le'classement d'un lac privé ou d'un cours d'eau dont le Iii est propriété privée, nécessite, lorsqu'il peùt produire 
une CnCf1!Îe électrique permanente de 50 kilowatts. 1':1\'i5 du ministre de l'industrie (loi du 2 mai 1930, llrtides 6 ct li). , 

La décision de dussement et le plan tic délimitation JtI site devront être reporlés au l'lIan d~o~C'upalion des sols du 
territoire concerné (:mi.:le 8 du d6:ret du 13 juin 1969 et artidcs L 123.10 et R 126.1 du code de l'urbanisme pour la 
publicité des ser."itudes) (1), . 

(1) 1. ·arli.:lc R,I de ta I"i du:! mai 19.\0 n",,_lin~ (loi du 1" juill.:t 1957 :mklc 1") pré\'o)'aÏ! b p<mïbilil';!le d:l'-'i('menl d'un ,ile en 1N"f\ ( n.llur.:lIr Jdl" 
IaQueUe !l~.,. 'Ui~lillll> l''.u\aienl ~IIO: im!,,,,,,,,, rour la .:un.crvalion tle~ e,pi.-,;c1, ' 

l.t~ r~...,."" na!ur.'j(t, <lui Clnf illi iu!>lifll'...·' il ,'r I;ur d"h'~nl, hicn 'lU" "arl;d(' R.I ,n'mcnlinnn':' ~il ~h' ,,"rn~~ 1':1f r:UlÏl:k' 41 ,J..o 1.1 kli n ' ~fI f':!'1 "u 
lU 1!fi!"'f 1""'1. Ir!.l:" \' .f ta :'r ,l"\,. ll,IU .h' 1.1 n,~i H~~'. l 'r'H"1 .IU l' 4 .... .J r ~lIt:tt '\' ,,,-, \ Il u .. k ;U tu \.J ""'''"\''1 1•• l'HI;h~ H..~ ,Jc..~ H', ...,.1\ ni;..!,,''> '1 "Ulttt !Ut'm,,'at .H~' 
~rII..i~, L I..!.I.IU "II< I~().I oJu ...<>J~.J.: r~l!h.UII\IIII: ~I.I LuI/II.· .. .: oJ~':1I oJ':W'Cf allldc. ' 
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La prolel.'lion d'un sile ou d'un monument naturel peul faire l'obje! d'un projet de cla~scmenl. Dans ce cas les inté. 
ressés sonl invil~1s ;\ rrésc!1ccr leurs obscr\'aliol1.~. Pour cc faire une enqlli:le e.sl prévue dont ks modali!t:~ sont rixèe~ par 
le décret du 13 juin 1969 en son article 4.· ' . . 

c. Zone de protecti9n d'un sile 

(titre III de la loi dul mai 1930). . 


PeJ,lvent être indus dans une telle zone des esraces plus' vastes que les précédents, situés aUI.our ù'un monument 
classé ou d'un site inscl'Ît ou classé ct qu'il convient de protéger, . 

Elle est instit~é'e par décret en Co.nseil d'Etat au terme d'un longue procédure qui compone .: 

,..;... la déli,mitalion de la surf;!ce à pratéger,avec indication tics pan.:clles cOIH..:crnée.s ; 

- la mise au poinl d'un programme comportant dc~ prescriptions (hauteur, matériaux, non acdificandi) de nuture à 
assurer cette protcction ; . . 

- une enquête ordonnée par le prUet, la consultaiion des conseils municipnux ct de la commission régionole de~ opéra
tions immobilières, de l'architecture ct des espaces protégés qui enlend les propriétuires ou toutes autres personnes inté

'ressécs ; 
.- l'avis de la commission supérieure des $ites, si le minilitre le juge utile . 

. B. Indemnisation 


fit, Inscription li l'inventaire des sites 

Aucune indemnisation n'est prévue car la servitude cst légère. 


b. Ctassernc,nt 
Peu! donner droil à indemnité au profit du propriétaire s'il entraîne une modification il l'étal ou à l'utilisation des 

lieux déterminant un préjudice direct, matériel et certain. I,-a demande doit être présentée par le propriétaire dans le 
délai de six mois à dater de ln mise en demeure. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est fixée par le jug'c de l'expro
priation (article 8 nouveau, loi du 28 décembre 1967, circulaire du 19 novembre 1969, dernier alinéa). . 

C, Zone de protection . 
L'indemnisation est prévue comme en matière de classement mais le propriétaire dispose d'un délai d'un ary après la 

~otificalion du décret pour faire valoir ses réclamations devant les tribunaux judiciaire·s. \ 

C. Publicité 
a. Inscriptit)Q à !'invcn(lIire des siles 
NotifÎl'atÎoll aUlI pn1priétaires ,illll!rcs~6i. 
Une publicil.é colleclive peut ëtrc imblilituée il la notification illdiviùu~lI~' (,hll\~ les cas o~ II! nombre des propriét:lircs 

est suréricur à cent ou lorsquc f'Adminhtratillll est dal151'impossihilité de c:mlllaÎtrc l'identité ou le domicile pes pro
priétaires (article 4 nouveau de lu loi du2 mai 1930, loi du 28 dêccmbrc 1967, décret du 13 juin 1969 en son article 21, 

Cette publi~ation est réalisée li la diligent.:e du préfet: .. 
- par insertion de ['arrêté d'inscription dans deux journaux dont un aU moins quotidien, dont la diffusion est assurée 
dans les commulles intéressées - il renouveler après un Illois: 
- par affichage en mairie pendant un mois au moins: 

-:-.par publication au journal ofl1ciel 'ct inser,tion ilU recueil ~es actes administratifs du département. 


b. Clussl.'lUcnC 
Publication ilU journal officiel de la décision de classement. 
Notification au propriétaire lorsque la décision comporte des prescriptio..ns Pill'ticulières tendant à modiner J'chat ou 

. l'utilisation des lieux (décret n° 69.607 du 13 juin 1969).. . . 

. P.ublication auburcnu des hypothèques dé ('arrêté ou du décret de classement. Celte formalirè n'est pas obligatoire. 

c. 'Zone de prolcction 

Notific3tion à chnque propriétaire du décret constituant la zone de ·protection. 

l'uhlk;l! ion ;111 bllr~'all des hy~ml Î1èllllelL 


nI. El,'FETS DE LA SERVITUDE 

A. Prérog:llh'cs de la puissancc publique 

10 Préro~a{jves ex~râ'cs directement pur 1:1 puissance publique 


a. Inscription à l'inventaire des sites 
Si le propriètuirc 'l\lnll.:edê <\ dcs travaux autres que l'cllploÎI:lIion courantc 011 j'cntretien normal ~an~ en avoir a~'hè 

• le maire quatre mois à l'a\'anc\!, l'arrêt des travaux pe4t être ordonné sur réquisition du ministère public, SOil d'orfi.:c 
par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnèl ou par le maire. . 

Le maire pl:ut être charge de j'exé-cution de la décision judiciaire, il as.sure alors le respcl.!l de 50n arr~tê cri procédant 
notamment à la saisie des matériaux: ct du matériel de chantier (article 21.2 nouveau, loi du 2H d~'Cembre !967). 

b. CI!ls\cIl1l'nt d'un sile 
Si une menace pressante pèse sur un site, le ministre peut ouvrir une instam:c Ùl.' c1as!>cmclll, ltam. inlttruction flH'ala· 

bic. Ceue mesure conservatoire s'applique immèdialement. dès notilica.tion au préfet et au propriéta.ire. Elle: vaut pen
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li	une année ct emporte tous les errets uu el:mcment (article '9 de la loi du 2 ma.i 1930· a.rrêl d~ C.E. du 24 no....embre 

': Dame Lamnrche-Jacomel nutrc). . ' 
fans cc cas le p!.'rmis· ue con~truire ne ['eut être c.Jélivré. qu'avec j'accord ex['rè~ du ministre chargé ue5'monum~nts 

rr~ques ct des sites ou de !>on délè~ué (article R ,421.38.6 uu c~de.de l'urbnnismel~ 

lbli~aljons dl' f:lirc imposècs I1U propriC:'lllin: 	 •. 
! 	 • 
Ilnscriplion li l'in\'entairc des :iÎIC!i . '. " 

[tldc la loi du 2 mai 1930) - . ',.' 
'olisa'lion pour le propril!l:.dre d'aviser k' préret quntre mois il ,'.\Vance de san intcnlÎon d'Clllrl'prenun: des travaux ,IS qu(' ceux u'exploitation cour:mle ou d'entretien normal· (nrtide 4 de la loi du 2 mai 1930). A l'expiration de cc 

/ Ic !>ilcncc de l'Admilli."tratillfl éqniv:wI :i ulle :It:ccplatioll. 


~orsque l'e:\êcut ion dl."!> 1ra\':lUx !.'~l subordonnée à la délivram:e d'un perlllis de construire ou Il 'un pcrmis de dénm· 
Il d~'fll<lIIde de pcrl1li~ liclltli<:u dc 1:1 di'd;mllitlu préal:lhl;:(artidc 1« du uét:r~·t n" 77.73-1 tlli 7 jllilkt 1'J771l111Ùilï:.lllt 
\de 17b15 du décrCl Il G 10.288 du JI mars 1970 - 1" alinëa - pris pour l'applic:uion. de la loi du 2 mai 1930 el llrticleh.38.5 du code de J'url1anilime Cil cc qui COlII:crne le permis de Conslruire). Dans cc cas le permis de démolir, dc la 

rpélent:e du préfet. doit être conformc il 1';1\'is du ministre ch:lfSé des monuments historiques ct des sites (article
~O.! 3 du code de rurhanbllle). ." . 

le cas ~chéanl, le permis de enmtruire ('st délivré uprès consullnlion de l'architcctè des bâtiments âe France (article

J1.3li.5 uu coùe ul,!'urh:lllhnll':), p~lr k maire (artÎl.:k· R 42I.JK.H du t:mlc ue !'urh:mbmc). 


forsque l'exécution des trnV:lux est subordonnée il la délivranée d'une aUlorisation d'utilisntion du sol en appliea
l.d.es diSPO.silions du titre IV du Li~'re 1V, de la ?eu,xièm7par!~e du code d7I'urb~nisme.<t ravaux d.i~·ers, clÔl ures '. sta
~emcnt de caravanes), la demande d autom;:llIon W:nt hcu de la dcc1aratlOn prealable (artIcle 1" du de.:ret 

[1,734 du 7 juille! 1977 modilï:lntl'artide I7bis du d.ét:ret n° 70.28R du 31 mars 1970·2< alinê:.t). La décÎsion eSt tic 
rmpétencc du maire (article R 442.5 du code qe l'urbanisme). 

îAdministration nc peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant Une instance de classement. 

tClassemen[ d'un sile . . .. • 

JdCS 9. ct 12 ùc la loi tlu 2 mui (930). . . .' . 
lbligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisatio'n du ministre compétent avant l'exécUlion de tous travaux sus
,bics dc détruirc ou de nwùiiït'r l'étal ou 1';lspl:ct des lieux, Celle disposition vise notamment, la construction (inter· 

l
ibn de bâtir, règle!; de h:l.uteur, aspect cxtérieu'r de!; immeubles), la trunsrorm<l.lion, la d~moJi(ion d'immeubles, 
\'erlure, de carrières. 10 transformation des lignes aériennes de: distribution électrique' ou téléphonique, cte. 
la commission départementale des sites et évenluellement la commission supérieure doivent être consultées préal:1' 
~ent à la décision ministérielle. . 

":oTsque les travaux nécessitcnt la délivrol1ce d'un permis de cons. truire, le dit permis ne peut être délivré qu'uvee 
ka rd exprès du ministre chargé des monuments historiques ct des sites ou de son délégué (art, R 421.38.6 du code de 

Îanismc). II cst de la eompétcnL'e du pre:fet (article R 421.38.8 du Code de l'urb:lnisme). La t.félivrnncc du pcrmis de 
!truire étant subordonnée· n un accord exprès, le demandeur ne pourra bénélïcier d'un permis tacite (articles 

,11.12 el R 421.19.d du code u~ l'urbanisme). ' . 
La démolition d'immeubles dans les sites das$és demeure.soumise aux dispositions de la lai du 31 décembre 1913 

l:1c: L 430.1 dcrnièr alinéa ùu coue de l'urb4lnisme), .' ;1 

lorsque les travaux projetés nccessitent une autorisiuion :lU litre des installations et travaux divers du code de 
Ibanisme \'autÇlrisation exigée par l'article R 442.2 du code d~ l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu 
Inrtic1es 9 (intention de classement) ct 12 (classement) de la loi du 2 n1<1i 1930 sur les sir.cs, el-ct: dans les t::rriloirès où 

))liquent les dispositions de "article R 442.2 du code de l'urb:mi;;me, mentionnés il l'article R 442.1 du dit code. 
1! autorisation nc peut,être tuCÎte (artide R 442.7 du cadi.: de l'urbanisme). Elle est de la compétence du préret (41rti·

IR 4-12.5 du code de l'urbanisme). " 
i,orsque le proprié'l aire dC.~Î re édifier Hnc clôt I1rt·. 1':llItmÎs:ItÎo!1 :H:~'nrdt~e ;1U1 it TC dcs :Irtkk's 1) et /2 de la loi li LI 2 1II~li 

\ sur leli 5ites lient lieu de l'autorisation de cliit ure du code de l'urbanisme (art ide R 441.12 cl u code de J'urbanisme), 


blisation p<lUr le ,'cndeur de prévenir 1·'It:qU~n.:ur dc l'e:d~tcl1cc dc la servitude et dl' signaler l'::tliénatiol\ lm lIIinb· 

compétent, . ,>..


( 
,bligalion pour 11.' propriètuire:'l qui l'i\dmÎniMratioll :ll1olifié ;inn iUlcntion de d:JSS~'!lICllt, de demandcr ulle :Iuto
lion spl\:iall' :l\':mt l.I':lpportcr ulle mnclili~':llion Ù l'état de~ liell,~ ct il leur uspecl, ct cc rcndant une duree d1: douzeri. il clater ~e la notification (me~lIrcs ue $;\Ilve~ardc). Artidc 9 110.u\·c;;u de la loi du 2 n~ai 1930. loi; du ZR Uéccm~r~ 

t Zone de pro!cl"1Ïun d'uo sitè 
,~IC 17 Ul' la loi du 1 m;li 19JOI. . 
Lorsque I~s Ira\·a~.~ m\'e~~ïle~t ia délivrance d'~11 p~rmis d.1.: ctln~lruire, le dit pC.rI:lis .Ile peUl être d':li\'r~ qU'll\'et: 
rord expres du mlmstre charge dcs monuments Imtonques ct dl.!s sites 011 de son ddcgue (;:trI. R 4:!1.38.6 du code de 
;)animl~). Le demandeur Ile [1ourra bénéficier d'un permis ladte (art. R 421.12 Cl R 421.19d) du coue de l'urbJo 

pll!). . 
~c permis de démolir \'hé :lUX artkles L 430.1 ct suivants dti col.ll.: ùe l'urbanisme, Iknt lieu de l'autorisation de 

\ 
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dl'n~olir pr~\'ue par la loi du 2 mai 1930 sur les siles (arl. L 430.1 du code de l'urbanisme) ; J:IIl!> \'e é3\ le permis de 
démolir doit ëlrc conformc il J'avis du minislrc chaq:é des monumcnts historiques ct des sil':s (art. R ·no, 13 du code de 
l'urbanisme). . 

I.onque le rroprîécaire désire étlilîcr une clôcure autour de 53 prof"lriélê, ":lUlorisation nc.:ordéc;lu litre de 1:\ loi du 
2 m:li 1930 sur les sites ticnt lieu de ";lUloris:ltion de docurc UU COlle dc J'urhanisme (art. R 441.12 uu cmJc"u..: l'urba
nisme). . . 

B. Limiln!ion au droit d'utiliser le ~ol

!1" Obliglltions passiY~!i 
1 ) a. Inscription â "jnnnt:airc des sites 

'Interdiction de touie publicilè, t>aur dêrog~tion. dnm les rOflnes prê ...·uc:s il la section 4 de la loi mentionnée ci. 
dessous, dans les sites inscrits à l'inventaire et dans les zones de protection dêlimitèes aUlour de ceux·ci (:mide 7 d..: la 
loi,n° 79.1150 du 29 décembrc 1979 relati"c il la publicité, aux cnseignes cl aux préC'nseiIP1CS. 

les préenscigncs SOl1t soumises aux dispositions mentionnées d·dessus com.:wnan( la publicité (artidl.' 18 de la loi du 
29 décembre 1979). ' 
. L'installation d'une cnseisnc est 30umise à autorisa{jpn dans Jeszones visrcs d·dessus (anide 17 de lu loi du 

.29 décemhre 1979). , 
, •. ', Interdiction d'établit des campings saur autorisation préfectorale (décret n° 59.275 du 7 rêvrier 1959 ct dé.:rct 

d'application n° 68.134 du 9 février 1968), ou d;:: créer .des terrains aménagés en vue du statiOl~ncment d.:s caravancs 
(article R -WJ.9 du code de "urbanisme). Obligation pour le maire de faire connaître ces réglementations par il !"riches,et 
panneaux. 

b. Classeml'nt d'un sile 
Interdiction de toute publidtè sur les mo'numenlS naturels ct dans les sites classés (article 4 de la loi du 29 dé.:embrc 

1979), 
Les préenseignes sont soumises â la même interdiction (article 18 de la loi du 29 décembre 1979). 
L'installation d'une- enseigne est soumise à aulorisati.on claos les z.Ones \'jsèes ci-dessus (l.lrtid~ 17 ùe la loi du 

29 déçembre 1979). 
Il\lerdktÎon pour <Iuiconque d'acquérir un droit ué nalUre il Il1Ot.lirier le caraCIc:ré 0.:1 l'aspC'cl Uc~.lieu". 
Interdiction d'établir IIne servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compêtcnl. 
Inlercliclion d'établir des campings sauf autorisation lllinislériC'lIc (décret n° 59.275 du 7 février 1959 Cl 'u':..:rel 

d'npplicalion nO 68.134 du 9 février 1968), eu de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caru\'nnes 
'(article R 443.9 du code de l'urb.misnle). Obligation pour Ic maire <..le fuire ClllIll:JÎtre ces réglementations par aflïdw. ct 
panneaux. 

c. Zone de protection d'.un sile 
Obligation pour le rropriétaire de parcelles situéas dans une telle ZOne de sc soumettre aux servÎtùdes particulières il 

chaque secteur déterminées par le décret d'institution el rellllives aux servitudes de hauleur, à l'interdictien de bâtir, li 
J'aspec~ esthétique des censlructions, ele . 

. La commission supc:ricure des sites ct, depuis le décret du 28 aoûl 1969, lù commissiOll régionale des Op.kalions 
immobilh~resf de "l'architecture e!dcs espaces pretégés sont. le cas échéant, consultées par les prércts ou par le ministre 
compétent· préalablement aux décisiens d'autorisation. 

Interdiction de loute publidlC, sauf dérogation. dans \cs formes prévues il 1:1 section 4 de la loi men(lonnéc ci
de)!sous, dans les 7.ones de protection délimitées aUlour d'un sile das~é (article 7 de la loi du :19 d~ccll1hre 1979). 

I.':s pr~l;'ns~'iglJes SUIII liO Il!lIises .IUX di~(1tlsiticllls mCllliollnêC's d-dessus, Cil cc qui ClllIC'l"rtIC h111lIblidti!: (:.trlidc IR do.: 
la loi du 29 décembre 1979). . ' .' . . , -,'.. 

L'installation d'unc ..:'Il!lcisnc est s'oumi:;;\! à autorisation chlll~ Jes zoncs mClltio,?nccs d-ùc.:sstl!j (artÎC'lc 17 de la'Jei du 
29 d éccmbrc 1979). 	 1" :- • 

(m..:rùÎC'tion, en riogle séll~rale,<..I·étàblir dcs campings cl tC'fraÎlls allll:n:igés l'Il vue ·UU, statklllllelllC'nt de), carava!lI.'h. 

2° Droils rêsiducls du propriétaire 

a. Insl'riptiun :i l'invcn!:lirc des sites 
JlllssihiIité pllUf le pmpric:taire d\' p~o~·éd\.'r i't dl'S fwv:lilx d'exf"lloitatioo COllHl/Ile Cil cc qui cOl1cerne Il:s rond\ ru ra u.'-: 

et d'cnlretÎcn normal pour les êùificC's <..Ians les conditions mCI1!ionn~'cs ,.au '§.A 2"01). ' 

'b. Cllls~\'nH·nl d'lIl1 sill' , 
Possibililé'rour le prop~ièt:lire de procéder t1ux.ynvaux pour IC~4Ucls il u obtenu l'auluris.llilll1 u:ms le:. ~llllJitklll:'o 

visées au § A 2"b}. . ' 
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SERVITUDE DE TYPE AS1
a) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX POTABLES

b) SERVITUDES ATTACHEES A LA PROTECTION DES EAUX MINERALES

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

I - Servitudes relatives à la conservation du patrimoine
B - Patrimoine naturel

c) Eaux

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes de protection des eaux, à savoir :

a) Les périmètres de protection institués en vertu des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du Code de la Santé pu-
blique autour de points de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines , en vue d'as-
surer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captage d’eaux de source, d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues,…) :

- périmètre de protection immédiate dont les terrains sont à acquérir en pleine propriété par le bénéficiaire de la 
DUP et à  l’intérieur duquel toute activité est interdite en dehors de celles expressément autorisées par l’acte déclara-
tif d’utilité publique ; périmètre obligatoirement clos sauf impossibilité matérielle ou obstacle topographique naturel  
assurant une protection équivalente,
- périmètre de protection rapprochée à l'intérieur duquel peuvent être interdits ou réglementés toutes sortes d’ins-
tallations, travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols de nature à nuire directement 
ou indirectement à la qualité des eaux,
- le cas échéant,  périmètre de protection éloignée à l'intérieur duquel peuvent être réglementés les installations, 
travaux, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols et dépôts ci-dessus mentionnés.

b) Le périmètre de protection institué en vertu des articles L.  1322-3 à L. 1322-13 du Code de la Santé pu -
blique autour d’une source d’eau minérale déclarée d’intérêt public , en vue d’éviter toute altération ou diminu-
tion de cette source. Il s'agit d'un périmètre à l’intérieur duquel :

- aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable du représentant de 
l’État dans le département,
- il peut être fait obligation de déclarer, au moins un mois à l’avance, des fouilles, tranchées pour extraction de maté-
riaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert,
- les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux 
peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par le décret instaurant le périmètre,
- les travaux, activités, dépôts ou installations précités et entrepris, soit en vertu d'une autorisation régulière, soit  
après une déclaration préalable, peuvent, sur la demande du propriétaire de la source, être interdits par le représen -
tant de l’État dans le département.
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1.2 - Références législatives et réglementaires

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

Anciens textes :

- Code rural ancien : article 113 modifié par la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 art. 27 et abrogé par l’ordon-
nance n°2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement
- Code de la santé publique :

• article 19  créé par par le décret n°53-1001 du 05 octobre 1953 portant codification des textes législatifs  
concernant la santé publique et instituant un seul périmètre de protection
• article 20 substitué à l’article 19 par l’ordonnance n°58-1265 du 20 décembre 1958 - modifié par la loi n° 
64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution, 
instituant plusieurs périmètres de protection

- Décret n°61-859 du 01 août 1961 pris pour l’application de l’article 20 du Code de la santé publique, modifié par 
l’article 7 de la loi n°64-1245 précitée et par le décret n° 67-1093 du 15 décembre 1967, puis abrogé et remplacé 
par le décret 89-3 du 03 janvier 1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des eaux 
minérales naturelles (art. 16), lui même abrogé et remplacé par le décret n°2001-1220 abrogé, à son tour, par le 
décret de codification n°2003-462.
- Arrêtés pris pour l'application des décrets susvisés  : arrêté du 10 juillet 1989 modifié abrogé par arrêté du 24 
mars 1998 lui-même abrogé par arrêté du 26 juillet 2002.

Textes en vigueur :

- Code de l’environnement : article L215-13 se substituant à l'article 113 de l'ancien code rural,
- Code de la santé publique :

• article L.1321-2  issu de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000,
• article L. 1321-2-1 créé par la loi n°2004-806 du 9 août 2004 - art. 58,
• articles R. 1321-6 et suivants  créés par décret n°2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions régle-
mentaires des parties I, II et III du Code de la Santé publique.

- Circulaire du 24/07/1990 relative à la mise en place des périmètres de protection,

- Guide technique - Protection des captages d’eau, publié en mai 2008 et consultable sur le site Internet du Minis-

tère de la santé.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

Anciens textes :

- Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales,
- Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources,
- Décret d’application du 08 septembre 1856, modifié par décret du 02 décembre 1908 et par décret du 30  
avril 1930,
- Articles L.735 et suivants du code de la santé publique créés par le décret en conseil d’État n°53-1001 du 05 oc-
tobre 1953 portant codification des textes législatifs concernant la santé publique, conformément à la loi n°51-518 re-
lative à la procédure de codification,

- Note  technique  « Contexte  environnemental »  n°16  (octobre  1999) du  Secrétariat  d’État  à  l’Industrie,  note 

conjointe de la Division nationale des eaux minérales et du thermalisme (DNEMT) et du Bureau de recherches mi-

nières et géologiques (BRGM).

Textes en vigueur :
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- Code de la santé publique :

• articles L.1322-3 à L.1322-13 issus de l'ordonnance de recodification n° 2000-548 du 15 juin 2000 et modi-
fié par la loi n°2004-806 du 09 août 2004,
• articles R. 1322-17 et suivants issus du décret 2003-462 du 21 mai 2003.

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d'intérêt public d'une 
source d'eau minérale naturelle, d'assignation d'un périmètre de protection et de travaux dans le périmètre de pro-
tection,
- Circulaire DGS/EA4 n°2008-30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales naturelles et 
son annexe III,

- Circulaire DGS n° 2001/305 du 02 juillet 2001 relative à l'opération de mise à jour par le BRGM des coordonnées 

Lambert II étendues et des codes de la banque de données du sous-sol (BSS) des captages d'eau. Données essen-

tielles de SISE-EAUX.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- les propriétaires de captage(s) d'eaux potables :

- une collectivité publique ou son concessionnaire,
- une association syndicale,
- ou tout autre établissement public,
- des personnes privées propriétaires d’ouvrages de pré-
lèvement alimentant en eau potable une ou des collecti-
vités territoriales et ne relevant pas d’une délégation de 
service public (prélèvements existants au 01 janvier 
2004) (art. L. 1321-2-1).

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux miné-
rales :

- le propriétaire de la source ou l’exploitant agissant en 

son nom (des personnes privées).

a) S'agissant des périmètres de protection des eaux po-
tables :

- le préfet de département,
- l'agence régionale de santé (ARS) et ses déléga-
tions territoriales départementales.

b) S'agissant des périmètres de protection des eaux 
minérales :

- le ministre chargé de la santé, avec le concours de 
l'agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES)
- le préfet avec le concours de l'agence régionale de 
santé (ARS) et de ses délégations territoriales départe-
mentales.

1.4 - Procédure d'instauration, de modification ou de suppression

 Procédure d'instauration :

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables.

Par acte déclaratif d'utilité publique, à savoir :
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- soit  l'arrêté  préfectoral  autorisant  l'utilisation  d'eau  en  vue  de  la  consommation  humaine  et  déclarant  

d’utilité publique l'instauration ou la modification de périmètres de protection autour du point de prélèvement 

( art. R. 1321-6 et R. 1321-8),

- soit  un  arrêté  préfectoral  autonome  déclarant  d’utilité  publique  l’instauration  ou  la  modification  de  

périmètres de protection, notamment pour des captages existants déjà autorisés ou autour d’ouvrages d’adduction 

à écoulement libre ou de réservoirs enterrés,

- après enquête publique préalable à la DUP et conduite conformément au Code de l’expropriation (article R. 11-3-

I).

Le dossier soumis à enquête publique comprend notamment     :

- un  rapport  géologique déterminant  notamment  les  périmètres  de  protection  à  assurer  autour  des  ouvrages 

captants ,

- un plan de situation du ou des points de prélèvement, du ou des installations de traitement et de surveillance ; 

- un plan parcellaire faisant apparaître, conformément à la circulaire du 24 juillet 1990, le périmètre délimitant les 

immeubles à exproprier  et les périmètres limitant l’utilisation du sol,

- un support cartographique présentant l’environnement du captage et localisant les principales sources de pollution.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales.

Après autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle concernée.
Après déclaration d’intérêt public de ladite source (DIP).
Sur demande d’assignation d’un périmètre  (DPP) adressée au Préfet par le titulaire de l’autorisation d’exploiter.
(NB : les trois dossiers peuvent être déposés conjointement, mais la DIP ne vaut pas autorisation d’exploiter et  
la DDP est subordonnée à l’attribution de la DIP) :

- instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l'Agence régionale de santé qui recueille 
l'avis de l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique,
- enquête publique réalisée, à compter de l'entrée en vigueur de la loi ENE du 12 juillet 2010, conformément au 
chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement,
- rapport de synthèse du directeur général de l'agence régionale de santé sur la demande et sur les résultats de 
l'enquête,
- avis du Conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ,
- un décret en Conseil d'Etat statue sur la demande de déclaration d'intérêt public d'une source d'eau minérale na-
turelle et d'assignation d'un périmètre de protection sur rapport du ministre chargé de la santé,

Pièces pouvant figurer, parmi d'autres, au dossier soumis à enquête publique

Aux termes du décret modifié portant application de la loi du 08 septembre 1956 :

- un plan à l'échelle d'un dixième de millimètre par mètre représentant les terrains à comprendre dans le péri-
mètre et sur lequel sont indiqués l'allure présumée de la source et son point d'émergence .
-  ou un plan à l'échelle de 1 millimètre par mètre,  lorsque la surface des terrains est inférieure à 10 hectares 
(échelle obligatoire pour toute partie du plan située en agglomération).

Selon la note technique n°16 susvisée :

- des documents cartographiques au 1/100 000 et 1/25 000 donnant la situation de la source et des installations 
d’exploitation
- un plan à une échelle adaptée à l’importance de la surface du périmètre, avec indication des limites de celui-ci.  
Doivent y figurer les dépôts, installations et activités susceptibles d’avoir un impact sur la qualité de l’eau minérale.

En vertu de l'arrêté du 26 février 2007 :
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- un plan général de situation, à une échelle adaptée, indiquant les implantations des installations et l'emprise du 

périmètre de protection sollicité.

 Procédure de modification :

Même procédure et mêmes formes que pour l'instauration de ces périmètres.

 Procédure de suppression :

Aucune précision dans les textes, sauf concernant les ouvrages de prélèvements, propriétés de personnes privées 

et ne relevant pas de délégation de service public (cf. art. L.1321-2-1 dernier alinéa : «Les interdictions, les réglemen-

tations et autres effets des dispositions des précédents alinéas [telles que l'instauration de périmètres] cessent de 

s'appliquer de plein droit dès lors que le point de prélèvement n'alimente plus en totalité le service public de distribu-

tion d'eau destinée à la consommation humaine»).

1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un point de prélèvement :

• un ou plusieurs captages proches exploités par le même service,
• un ou plusieurs forages proches exploités par le même service,
• une ou plusieurs sources proches exploitées par le même service,
• un champ captant,
• une prise d’eau de surface (en cours d'eau ou en retenue).

- l’usine de traitement à proximité de la prise d’eau,
- un ouvrage d'adduction à écoulement libre,
- un réservoir.

b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- une source d'eau minérale naturelle.

1.5.2 - Les assiettes

a) Concernant les périmètres de protection des eaux potables :

- un périmètre de protection immédiate qui peut faire l’objet d’un emplacement réservé au POS/PLU,
- un périmètre de protection rapprochée,
- un périmètre de protection éloignée.

A noter que :
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- ces périmètres peuvent comporter des  terrains disjoints (notamment des périmètres « satellites » de protection im-
médiate autour de zones d’infiltration en relation directe avec les eaux prélevée),
- les limites des périmètres rapprochés et éloignés suivent si possible les limites cadastrales (communes ou parcelles)  
et géographiques (cours d’eau, voies de communication).

 b) Concernant les périmètres de protection des eaux minérales :

- un seul périmètre qui peut porter sur des terrains disjoints.

A noter     : qu'il peut apparaître sur les plans un périmètre sanitaire d'émergence (PSE) délimité par l'acte d'autorisation 
d'exploiter, périmètre obligatoirement clôturé à l'intérieur duquel des servitudes de droit privé peuvent être consti-
tuées par conventions entre l’exploitant et d'éventuels  propriétaires de terrains  situés dans ce périmètre (art.  R. 
1322-16 du Code de la santé publique).

2 - Bases méthodologiques de numérisation

2.1 - Définition géométrique

2.1.1 - Les générateurs

Pour les 2 types de servitudes AS1 on privilégiera la saisie des coordonnées (X, Y) du point de captage ou de la source 
minérale.

2.1.2 - Les assiettes

1) Périmètres protection captage eau potable

C'est les 3 types de périmètres de protection, représentés par des polygones fermés, avec la proximité croissante par 
rapport au point de captage.

1- périmètre immédiat (PI) – obligatoire
2- périmètre rapproché (PR) - facultatif
3- périmètre éloigné (PE) - facultatif

Exemple de représentation     :
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HYDROCARBURES LIQUIDES 

lervitudes concernant Ics,hrdrocarburcs liquides 011 Iiqniliés sml:; pression relatives il III construction' CI il l'exploita'de pipe-Hiles u 'intërt:l géllér:ll: . ' . ,
r,Loi de finances n° 58,336 du 29 mms 1958, " , 

lléere! n° 59.645 uu 16 mai /959 (urtide /5) porlant règlcn;~nt d'administration publique pour "application de 

l'cie II de la loi prêcHée. complété par le décret'n° 77.1141 du 12 octobre 1977 pris pour l'application de l'Mticle R'a loi n° 76,629 uu 10 juilh:1 1976 rcl:llivc;\ la protection uc la n:lIure(éluues d'ÎIllP:ICI), 

'Miilislèrc de l'industric - Direction tténémlc de I,'énergie cl des l11U!ièrcs prcmiéres - 'Direction dcs hydrocarh;lr~s,
l " 

l ' 
l'PROCEDURE D'INST.ITUTION 

~rocédure 
t)rocédme amiable permet!anl, dè~ J'insertion au JaurnalofflcÙ'/ du décrct autorisnnl la construction CI l'exploita- . . 
h d'une conduite d'hydrocarhures, :IIIX bénéficiaires u'entrcprendre : , " . " 
f constilUtion sur terraim privés u~s servituues dc passase ; , '. . . .' 
fcquisit ion des terrnins privês nécessnir~s il la conSl ruc!ion et il l'exploitation ue la conduite ct dcs installations. 

",'xes (an kit: 9 du dècret du 16 mai 19.59). , 
'En cas d'échec de la procédurc mniable, la déclaration d'utilité publique des opérations est, sur le rapport du minis

hargé des cnrburan,ts. prononcée pur clCcret uprè. avis du Conseil u'Etal. Le 'bénéficiaire des scrvitudes provoque· 
!l'oU\'erlure d'une enquête pnrcellairc, ou cours de laquelle les propriétaires concernés font connaître s'ils accep

l
l·établissement. des servitudes ou s'ils Qemandent l'expropriation, ' , , 

: 'arrêté de cessibilité intervenant au vu des résultats de l'enquête parcell.aire, détermine les parcelles frarpée~ de ser
es ct C'eUt'!; d(!vant être céd~'c~. '., 
défaut d ':lt'ctm1. le juge I;;ŒllpélCl1t pmnoncc les cXl1fopri:ttitl/lS Cl dédde l'élllblisscment dcs servitudes conformé

~t à 'J'arrêté de cessibilité. . . • " 
Les propriét;ircs n;II\.'ecptunt pas les servitllde:l ainsi éwblies, -di.spo~en( d'.un délai de un an il datcr d.u jugemcntle; . 

lissant •. pour demander l'cxpropriation (articles 9 il 14 indus. ct '1 ct 18 du décret du 16 mui 1959). 

I
) . 
~ • F 

~~dem~isali9n 
, iindemnité due en raison de l'établissement de'la serviwdc correspond il la réduction permanente du droit des pro

llires des terrains grevés (:Irlielc 20 du dét:rel du 16 mai 1959). 
,bndemnité due il raison des dommages cauSé,S par les travaux est il la charge du bénériciaire. Le dommage est détcr
lé â "amiable ou fixé par le tribunal administratif en cas de désaccord. En tOUI état de cause sa détermination est-îdée d'une visite contradictoire dcs lieux, par l'ingénieur en chef du contrôle technique permettant d'apprécier le 

':lage, en présence du propriétaire ou si tel est le cas des personnes qui exploitcnt le terrain. 
t1détermination du montnnt des indt!mnités sc poursuit conformément aux rèsles relatives il l'cx'proprintion pOUf 

~e d'ùtiIilé publique. 
;i demande d'indemnité doit être présentéé au plus tard 'duns les.2 ans li dater du moment où ont cessé les faits cons
!. .' ,1S du dom.magc.. ' " . . < •• 

rublicité . . '. . . ', 
"otificatÎon oux propriétaircsïnléressés, de l'arrété de ccssibilité dans les conditions prévues pnr l'article L 13.2 du 

Ide l'expropriation pour cause d'utilitê puhlique. . . 
1 
ilblicalion de l'llrrêté de cessibilité, par voic d'urfic:he dans les communes intéressées el insertion dans un ou dcs ' 


Inaux publiés dnns le départcmcnt (articles L 13.2 cl R Il.20 uu codc de l'e:cprol1riatÎon pour cause u'utilité rllhli· 


1 

Ilblication au bureou des hYPOlhèqucs de la sÎluatÎon de5 immeuhle5., des servitllde$ convcntionnelles ou imposées,


r.' :i lu diligencc du tmnsporteur. . 

1 

lEFFETS DE LA SERVITUDE 

'rérogativcs de la puissance publique 

:~rognth't's cXf'rc~l's dircctL'rnl'nl pur la puissance publique 

~Iicle 15 du décret du 16 mai 1959).
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1 

Possibilite pour le bénéficiaire d'enfouir' dans une b:tmlc de Il'rruin Je' 5 Illèt tes tic larl,lell r une ou plmicur.\ c;IIl~lli'm· 


lions avcl'!eurs aœcssoirc5 tethniques et les cOIH.luclcurs élc~·triques né..:essaires, :i 0,60 mètre :lU moim ùe prorontleur


1 (distance calculée enlre la génér:l!rice.supérieure des can:llisu!iuns ct 1:1 .'iurr:l~·c tlu sol). 

Possibilité pour le bénéficiaire ,Je construire cn limite tics pun:cllcs cudaslrulcs, Ics homes de t.!-:limiwIÎon CI k~ 


ouvrages de moins de 1 mètre carré de surface nécessaires :tll fonctionnement de la I:onuuite, 

Possibilité pou rie bénéficiaire d'essarter et d'élaguer tOUS les arbres et arbustes dans la bande des 5 m~tres en terrain 


non forestie'r et duns l:r b:lOde des 20 mètres maximum en terrain forestier. . . 

Possibilité pour le bénélidaire el les agents de contrôle d'accéder en tout temps dans une bande de 20 mètres maxi


mum comprenant la bande des 5 mctrespour la surveillance el éventuellement J'exécution des travaux de réparation dl.' 

ln conduite. . . 


'2" Obligalitins dl' raire impo:;~es IHI propri~llIirC' 


'Néant. 


B. LimÎll1IÎon au druÎI d'u!iliscr le sol 1 1" Obli.llnllons passIves 
(article 16 du dccrel du 16 mai 1959). 
Obligation pour les propriétaires ue réserver le libre passage t.!es agents ch:Jrg~s de l:t survcilltuwe el de l'entretien dC' 

la conduite, ainsi gue des agents de ..:ontrôle. 

Obligation pour les propriélaires de s'abstenir de nuire au bon fonctionnement, il .l'entrelien, il la conservmio'n de 
j'ou\'rage cl notnmmenl d'effectuer loute plantation d'arbres Ol! arbustes duns la bundc des 5 mètres ordinaire ou celle 
des 20 métres maximum en zone forestière. ' 

Interdictions pour les propriétilires d'effectuer dans ln bande des 5 mètres des constructions durables cl des façons 
culturales fi. plus de 0,60 mètre de profondeur ou li une profondeur moindre s'il y a dérogation administrative. 

2" Droits résiduels du propriétaire . 
Possibilité pour le propriélnin: de demander dans le délai de un un, il dutcr du jugcment d 'institulion dcs servit udes. 

l'exproprimion des terrains imércsscs. 
Possibilité pour le propriétaire. si l'ÎnstÎlution des servitudes vient â rendre impossible /'utilisution normale du 1er

'rain, de demander (sans délai) !'expropriation dcs terrains intéressés. . 

' .. 
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! Catêgori e 
--,--- -_... _---

l'UDES RELATIVES A LA
': 'ESPIPELINES D'INTERET GENERAL 

~~--------------_.---_. 

Intitulé de la servitude 
--~ ...... _----- --- -_ ....... -- ------ --- ---- - ... ....... - ------- -- -_ ... --- ---_ ... _------ -- - --- -- --------~ -.... --.""'- ----+ 

IIAc !. HYDROCARBURES LIQUIDES ,j 
--------+~- ---~ -- --- --- ------ - - - -- - -- --1 ~----------------i ------------ ---.-----------------~.--1------; 

CONSTRUCTION ET A L'EXPLOITATION 16.5.1959.SANDE NON-AEDIFICANDI A MOINS DE SM.DES CONDUITES. 
INSTITUEES EN APPLICATION SE REFERER ALA NOTE DE PRESEITATION GENERALE DE L'AN~EXEl,'!,DE L'ART.11 DELA LOI 58.33p DU 29.3.58 ET DU DT59.66.5.DU SERVITUDES D'UTILITE PUBLIDUE 

Code Lieu de stokage 
Gl016 Service responsable concerne --}) 

DE LA SERVITUDE' .. .. .. 
PIPELINE SUD-EUROPEEN' 

-ZON~ Al et A2 :bande de servitude forte 'NON AED!FICANDr' 
Parcelles concernées:, 
Section Ir Nos 376,381,395J396,6.03,40~,6.97,5~9,551,577,66.0, 

6~9,650,652,653,733,738. Section F Nos 689,690,692,697.918, 
919,922,924,925,935,1006,1007. 
- ZONE B: Zone 00 toute construction individuelle et tout 
ter~BS5elent doit etre soumis A l'spprob"tion de la S,P.S.E. 
- Parcelles concernées: Idem zones Al et A2,. ainsi que: 
Section A Nos 391,392,399,&98.732. 
Section F Nos 920,92:',.916,923 à 933,950,1017. 

SOCté DU PIPELINE SUD EUROPEEN 
Soite postale N' 1~ 

13771 FOS SUR MER 

acte instituant la servitude 

loi du 29.03.1958 
Décrets des 16.12.50; 11.12.70 
03.02.72 et 1~,10,91 

1+==== ====== ::=:::::::::=====::=:: =:::: ::::::: ::~::=:: ==::= ::== =::::::::.::::::: ::;.;::::= == ::::::: ::::::::: :::::=::::::: ::::::; =::= ===::::::::=::= =::=:::: =::;:::::::= ::::::::::::: ::==::~:::::::::::=:::: + 
Code Catégorie IntitlJl~ de la servitudt:! 

--,.. + 
0 ! I1BIS !IAc HYDROCA~BIJRES '- ::au I!}.::S T R A p ! L·II 	 , 

~"'-"'-"'--':;'- -_... ..., '""..., ... -- -~-_ .. ,'- ... -- ....~-~~ .... _- -.. ---_.~ ~ 

I
l !SERVITUDES RELATIV::S A LA C(';t-,W,~UCTION E~ A ~ ':T"_0I T P:!J)J ~A~.S '.A 8~\f): 9::3 Sm D:S CO:-lSi~Vcr.~U~A8!.:S ET 1):5 ~Aca~s 
'!OE P!PE-LH~ES ;AR !~A SOC::"":- :,':ÇC'~~G~:: ~:;{"": -~~\::~0q-S C::tiL:~ALE3 ,à. ~'_';S j= :!~::lJ ~)~ ~101='~ G.3!~~:,'~·~~:\: "'lE ~.~5~~V:::: .. 
j!PETROLIERS PAR PIPELINES ( r.R.A.~.L~.). ril";::~p!T 0' t',,::c' , LB?-:: PASSAS:: ET 0:: S'A6Smm D~ NUIRE AL'OVnASE, 

f+--------------------------··-------------------------.------------------------------_.--------------------------------------,I!· Enregistrement Code Lieu de stokage Pr.DIV!S.O:':OD'.ICS DE D:F.CO~,M. 
l! 8473iLOO 118!S 131016 Service r~soonsa~!e concel'ne --)) 501':e Post~le ~. 89 
11_._~_~_~_~_l_*_t_t_k_A._~"I_l_k_.l_l_t_t_*_A_l_. 1n R Ph'1' l' (' ~ .l' -'". ue . 1.IPO!, _.0"1 ~OIJ.urler

I! date d'enregis.: 06/05/86 71103 CHALONS S S ex 
,! date de report: 1 1 CARACTERISTIQU:-S D~ :'A S::2V!TU0:: ... .. . . . . .. . . 
~ 
J 

1 	 acte instituant la servitude 

l';" -Pipeline de Défense: MARSEILLE LANGRES "TRAPIL" Décret du 29.05.1959 

i ! Il est interdit : dans une bande de Sm de largeur [ zone et 91.11&7 du 1'.10.91 

) 1 forte de protection !. oû est enfouie la conduite, d'édifier


l' ; 	 une cDnstruction en dur meme si ses fondations ont une pro
fondeur inférieure à O,60m ; d'effectuer d.es travaux de tou
te nature, y compris les façons culturales è plus de D,~Om 

2/-1'ex,p!oitent ce la canalisation a le droP: à l'inté
rieur d'une banae de ~.ervitude de 15m de largeur: d'acceder 
en tout temps, en particulier peur effectuer les travaux 
d'entretien et de réparation, d'essarter tous les arbre, et1 	 arbustes, de construire en limite des parcelles cadastrales, 
des bornes ou balises indiquant l'e~placement de la conduite 
Le ~ropriéteire et ses ayants-droits doivent: ne orccéder 
à aucune plantation d'arbres dans la bande de 15m ;s'ebste

j 1 nlr de tout acte de rature è nuire 1 l'ouvraGe, d'ênencer en1 • 

! 
i 

! 	 cas de vente ou d'échange de parce !les en cause j la servi tu
l' 	 de dont elles sont grevées, 

Tous traval)x éxécutésà proximité dl) pipeline dDivent 
faire l'objet d'une déclaration préalable à la 

1 

}! . . • 
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GAZ 

l, GENERALITES 
, 	 , . 

IServitudes rel:îti';es :i j'étahlissement ~cs can:llisati~ns de transport et de distribulion de gaz. . . 

1 IServitudes <l'an~rage, d 'apPLli, de passage sur des lerrains non bâtis, non fermés Ol) clos de mur,s ou de clôtures é9uj. 

'alenlès. . . 


ILoi d~ 1.5-juin 1906, article 12, modifiée par les lois du 19 juillet 1922, du 13 juillet 1925 (article 298) et du 4 juillet 

~5, les décrC:-ls du 27 dét:cmhrc 1925, 17 jllill cl 12 novemhre 193R, et n° 67.lŒ5 dl! Cl or.lohre 1967. 


l'Article 35 de la loi n° 46.621l du g avril 1946 sur la nationalisation de J'électricité et du gaz. 

/)rdol1nallcc n" :ïR.997 du 2:i octobre 195R (arlic:le (0) relative fi l'exptt1prÎ;UÎoll porlanlllwdirk:tti0n <.le J'arth:le 35 
lla loi Il'' 46.62ii du Mavril 1946. ' 
[Décret n D 64.S'1 du 23 jnnvier 1,964 pOftan~ règlemcnl d'administration.publique en cc qui concerne le régime des 

tans pons de gaz corn bus! ible,~, , 
!Décret n" '67 .S86 du 6 octobre 1967 sur'ies eOllvl.:ntions amiables portant rcconmlissance des servitudes de l'nrtidc 1i 
,la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l'expropriation la détermination des indemnités duespourjmposilion des 

.,l'Vit udcs. . . 
1 Dëcret nO' 70.492 du 11 juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 35 
~1dilÏé de la IOÎ du 8 avril 194(, concernant la pr,océdure de,déclaratÎon d'utilité publique des travaux d'électricité ct de 
, ~ qui ne nécesSÎlent que l''èwblissemem de servitudes ainsi que les conditions d'établissement dcsdites servitudes. (1) 

lCirculaire 0°'70.13 du'24.juin 1910 pour l'application du décret précité.. 
1 Ministère de l'industrÎe - Direclion générale de l'énergie el des matières premières ..:-. Direction du gaz, de l'élcctri'·"f ct du dlurbon. ' 

It PROCEDUR~ D'INSTITUTION 
l " 	 ,t Procrdurc . 

, l.es servitudes d'(\ncr;:tge, <.l'appui, ùe passage :>ur des terrains non bâtis, non rermés ou dos de murs ou de clotures.


[.qllivukntes bénélïciellt :Ill.': ouvrages dédarés d'utilité publique (article 35 modifië de la loi du 8 uvriI1946), ,à savoir: 
Î canalisations de transports de gaz ct imtallutions de stockage so'uterruin de gaz combustible; 
1canalisations de distribution tic gaz el installations de ~tockagc en su'rfacc annexes de la distribution. 

1 La déclaration d'utilité publique en vue de l'exC'rcicc des servitudes, sans recourS à l'expropriation, est obtenue con
r"J'mêmen! nux dispositions des chapitres Il et 1" du décret du Il juin 1970 susvisé. Elle est prononcée par arrêté pré

!.:toral ou par arrêté du ministre chargé de l'électricité ct du gaz selon les caractéristiques des ouvrages concernés !clles 
h'lles sont précisées nuxdits chapitres.,', . 

1 . 	La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 cn son titre II. 
! A défau't d'accord amiable, le dist!,ibuteur adresse au préfet, par l'intermédiaire de l'ingénièur en chef chargé du 
,l1trôle, une requête pour "application des servitudes, accompagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les 
Jopriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préret prescrit alors une enquête p1Jblique dont le dossier est 

Irànsmis 'tUX maircs des communes intéressécs ct notifié au demanùeur. Les maires intéressés donn~nt a\~is de l'ouver
'''.re dc l'enquêle ct nolÏ;,cll! aux propriétaires concernés, ,les tra"lWX prejetés. 
rLe demandeur après avoir Cl! connais5am:e des observ:Hiolis préselltées <lU cour~ de l'enquête, arrête d':finitÎvcmcnt 

.Jn projet, lequel cst transmis avec l'enscmble du dossier au préfct, qui institue par arrêté Ics servitudes que le deman-' 
~ellr est au\()rbé fi. t:xcn.:er urrès acconiplissl.:lllent des for;n:JJilé:; ,de publidté mentionnées fi. "ilrlide 18 du décret du 
1 puillet 1970 et \'i.~écs ci-dessous cn c.. , ' , 

1REl\fIlRQUE : Dans la ,jlupart des cas, une convention cst pûssêe entre le concessionnaIre et les propriétaires inté· 
Jsés cn "ue d'établir des com'entions de servitudes amiables, Ces conventions remplacent les rorm:llités mentionnées 
:i·de~su~ ct produiscnI les mêmes effets que J'arrêté préfectoral d'approbation du projet de détail des Iracés (décret 
~? 67.886 du 6 octobre /967, article I<')., 

J, Indemnisation 
Des indemnitcs ne sont dues que s'il y a ct! préjudh:es subis. Elles sont versées au propriètaire QU à "exploitant pour 

i', dédommager dl!s troubles temporaires qu'il doit subir pendant l'exécution des tnl\'llUX de pose. Si le propriétaire. 
;rsqU'il est dbtinct d~ l' c~j1loital1l, ou l'exploitant lui-méme, peut raire valablement état d'un préjudice perlllûnenl, 
ile imkmllitè lui ~cra rgalcmcllI \·ersét:. En (;Jit, Je~ canulis:ltÎons de gaz une fois posées n'entraînent pra!iqu':lllent 

lUcun dommage rermnnent 'en dehors d'un droit de surveillance dont di~pose le transporteur ou le distributeur (qui 
;'fxcrce environ une fois par an). ' 
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Les indemnités .sont versées en une seule rois. 
En cas de litige ('indemnité cst fixée par le juge de l'expropriation, conformément aux dispositions des articles 2 ct 3 

du décret du 6 octobre 1967 (article 20 du décret du· Il juin 1970). 
Elles sont à la charge du transporteur ou du di~tributeur. 

C. 	Publicité 

'Se référer à la même rubrique de la fiche ({ Electricité ». 


III. EFFETS DE LA SERVITUDE' 

A. Prérogatives de la puissance publique 
10 Prérogatives exercées direclement pnr la puissance publique 

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non bâtis qui ne 
sont pàs fermés de murs ou autres clôtures équivalentes.. , . 

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattagès d'arbres ou à des élégages de branches lors de la pose des con
duites. . 

2~ Obligntions de raire imposées au' propriétaire 

Néant. 


B. IJmÎtutions au droif d'utiliser le sol 
1() Obligations passives 

'Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l'entreprise exploitante pour la 
pose, l'entretien et la surveillance des installations. Ce droit de passage ne doit être exèrcé qu 'cn cas de nécessité el à des 
heures normales et après en avoir prévenu les intéfe:ssés, dans toute la mesure du possible" ' . 	 .. . . . 
2 0 Droits résiduels du propriHaire . 	 , 

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de transport de gaz (servitude de passage) con
servent le droit de les clore ou d'y élever des immeubles à condition touterois d'en avertir l'exploitant. 

En ce qui concerne plus particulièrement [es travaux de terrassement, de foume~. de forages ou d'enfoncement sus
ceptibles de causer des dommages à des conduites de transport, leur exécution ne peut être effectuée que conformément 
aux dispositions d'un arrêté-type pris par le ministre de l'industrie. 	 ' 

'. 

.' 
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, !' Cst ;;~~~;: ~=:=:=::==:== :=:=::=:==~i:;~;~~:~;===~::~:~:::~:~~:~:~==:::=:==== ==:= ====!~::=~:=: ===== ===: 
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! . 13, llAa GAZ CANALISATIONS DE TRANSPORT ET DISTRIBUTION DE GAZ 
"---Observations---------------f---------------------------------------------------------.-----.-------------------------

!SERVITUDES INSTITUEES EN APPLICATION DE L'ART.12 MODIF.DE LA L'ART.25DU Dt 6'.~81 DU 23.01.196' 
! LOI DU 15.06.1906.DE L'ART.298 DE LA LOI DE FINANCES DU OBLIGATION DE RESERVER lE LIBRE PASSAGE AUX AGENTS 
!13.7.1925.0E L'ART.35 DE LA LOI ~6.628 DU 8.~.~6.MODIF.DE D'EXPLOITATIOIN ET D'ENTRETIEN 
+--~--~--------------------.----------------._------.--------------------------------------------------------------------
!'Enregistrement tade Lieu de stokage G.D.F. Rigion Mêditerranêel' 

8064.30 1.3 Gl016 Service responsable concerne --» Explo'ltation Transport 
!.1_*;'*_*_l_*_*_I.l_l_*_I.*_A_I_I_*_I_I._*_J:-:l_l ZAC de S"lint ROllian 

date d'enre,ii.~ 03/11/86 30&70 AIMARGUES 
date de report 1 1 CARACTERISTIQUES DE LA SERVITUDE 

acte instituant.la servitude 

ANTENNE DE ~ONTFÂVET diamètre 150 loi du 15.06.1906 
Servitude non aedificandi de 3rn de part et d'autre de l'~xe Arrêtê préfectoral du 25.01.73 
de la conduite: Tous travaux êxêcutês è proximitê de la con Decret n"91.11'7 ~u 1'.10.91 
dlJite devront etresignalés al; moins dix JOIJrs 1! l'avance au 
service responsable du Gaz de France. 
Parcelles concernées: 
-CHATEAUNtUF-de-GADAÇNE : Section F nO; 931,1105. 
-MORIER!S-I~s-AVIGNON ': Section DnO: 62' ! 630,633,635, 
673 à 67E,829,lQ25;!0ié.,1098, 1103,1106, lWJ,H62. 

Section F. nO: ~60 à ~63,'65 à ~7Q,~73.~7~ à ~78,~99,500, 
506,508. 
-AV!GNON : Section gM h'; 3,~, 16 à 20,22. 
Section BN nO: 28,32,iç,129. 
SectiD~ 30 nO: 35,37 ~ 39,127,128. 

Lieu de st,()kage' :~. .G.D.F. Rêgion Méditerranée 
r,!O~b k· Service.,~espons8:'le COi'lcerne --}} EIP!oit~tioA Transport 

ZAC de Saint ~OMa~ 
,:_<! date d' enreg!s.: 03/12/B& 30"0 AI~ARGUES 

date de report : CA~ACTER!STIQUES DE ~A SERVITUDE. . . -. . . . . ~ 
~cte instituant la se~vi~llde 

!. Art~~e ~OSjM~R - TERSANNE diamètre 600. Lois des !5.06.!906 et 8.~'.~6 
Servitude non Bedi~iea~~! de tOm de large, ,~ ê l'Quest et Decret 91.1147 du 14.1D.Ql 
6m à l'est de la cond'Jite. Dans cette bande,élucune pl.3nt~ Arrêtés des 11.05.70 et 9.6,72 
tlon de haute futel~,eucune faç6n culturele descendent è 
plus de 0,60 de profondeur'n'est·sutorisêe. L~ densité d'oc~ 
cucstion est limitée ft Quatre h8bf~atlons ~ l'~ectare ou 
!oca~1 Ausage équiva!ent en zone A, dans une bande de 200. 
~e !erge axée sur la cond!J:te,cette densité %t limitée à 40 
en zone 8. Tous tr3vaUI eléc~~!$ ê proli~itê de lB condlJit~ 

~evront etre signelês eu .oins 10 Jours â l'avance au 
service responsable d! Gaz de Fra~c~. P~rcelles conce~n!e8 

par la b,mde "on aerj~ficêndi. Section ~ n' .392,395,396,~~3 
&97,'98,551,577,6'0,650,652,653,733,738, Section F n': 689, 
690,692,69~,697J91a ~ 922,92~ à 926,928,929,935,1007. 
Parcelles concernées seule~ent D8r la bande des 200~ ~ 

f~ible densltê d'habitation: section A ~' 307,308,316 ê 320,b 322,324,376,381,385 A388,391.'02,'~l,'05,'99,500,502 A504, 
516,520,521,524,526 a 528~530,5'9,60',7!8,719,721 i 723,732, 
737,739. Section F n' ; 1009,682,687,688,691,693,696.100& à 
1006,927,930 à 93&,936 ê 9~!,950 a 968,97Q ê 973,1016 2 102Q 

t:=:=:::======:::=:====:::=:===============:=====:=====:===:=============:==:==:======:=:============:=====:==========:=:=:: 

t==:::==:=:=======:=:====::=:=========:::::=====:====:=========:===:=======:=:::======:==:====:====::====:=::============::: 
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ELECTRICITE 

I. 	GENERALITES 

1Sefvitude~ relatives à l'établissement des canalisations électriques. 
_Jrvitudcs d'ancrnge, d'appui, de passage, d'élagage et d'abat!age d'arbres. 

Loi du 15 juin 1906, article 12, modifiée par "les lois du 19 juillet 1922, du /3 juillet 1925 - loi de financ~s 
\'ticle 298) et du 4 juillet 1935, les décrets des 27 décembre 1925, 17 juin et 12 novembre 1938, et le décret n", 67.885 du 
bClobre 1967. ' ,
1· 	 , 

, Article 35 de la loi n° 46.628 du 8 avril 1946 sur la nationalisntion de l'électricité et du gaz. 
Ordonnance na 58.997 du 23 octobre 1958 (nrticle 60) relative à "e~propriation portant modification de l'article 3S 

\ la loi du 8 IIvril 1946. . 
1Décret na 67.886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiàbles portant reconnaissance des servitudes de )'article 12 

:lé la loi du 15 juin 1906 ct confiant au juge de l'expropriation ln détermination des indemnités dues pour imposition des 
servitudes. . ., 

1 Décret nO 70.492 du II juin 1970 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'articl~ 35 
bdifîê de la loi n° 46.628 du 8 avril 1946 concernant Ja procédure de déclaration d'utilité publique des travaux d'élcc

tr'icité et de gaz qui ne nécessitent que J'établissement de servitudes ainsi que !es conditions d'établissement desdites ser
vi~udes. (l), , . . 

1Circulaire na 70.13 du 24 Juin 1970 (mise en application des dispositions du décret du 11 juin 1970). • 
1 Ministère de l'industrie,- Direction générale de J'industrie et des matières premières 

tricité et du charbon. 
Direction du gaz, de l'élec

. 
, .t. PROCEDURE D'INSTITUTION 
1 • 

~. Procédure 
, 1 Les servitudes d'ancrage, d'appui, de passage, d'élagage et d'abattage d'arbres bénéficient: . 

\' aux Iravaux déclarés d'utilité publique (article 35 de la loi du 8 avril 1946) ; . 
f- aux lignes placées sous le régime de la concession ou de la régie réalisée avec le concours financier de l'Etat, des 
~épartements. des communes ou syndicals de communes (article 298 de la loi du 13 juillet 1925) el non déclarées d'uti 
I~ publique. , . . ' . ' 
1 La déclaration d'utilité publique des ouvrages d'électricité en vue de l'exercice des servitudes, sans recours à l'expro

~;'iation, est obtenue conformément aux dispositions des chapitres Il et 1I1 du décret du Il juin 1970 susvisé. Elle est 
brononcée par arrêté préfectoral ou par arrêté du minist~e chargé de l'électricité et du gaz; selon les caractéristiques des 

!Jvrages concernés telles, qu'elles sont précisées auxdits chapitres. ' " 

1La procédure d'établissement des servitudes est définie par le décret du 11 juin 1970 en son titre Il. ' 

l A dêfllUl d'accord amiable, le distributeur adresse au préfet par l'intermédiaire de l'ingénieur en chef chargé du con· 
r1ôle, une requête pour l'application des servitudes, accol1wagnée d'un plan et d'un état parcellaire indiquant les pro

jriétés qui doivent être atteintes par les servitudes. Le préfet prescrit alors l!ne enquête pUblique dont le dossier est 
.ansmis aux maires des communes intéressées et notifié au demandeur. Les maires intéressés donnent avis de l'ouver

lûre de l'enquête et notifient aux propriétaires concernés, les travaux projetés. ' 
,Le demandeur après aV-'lir eu-connaissance des observations présentées au cours'de j'enquête, arrête définitivement 

fn projet, lequel est transmis avec j'ensemble du dossier nu préfet. qui institue par arrêté les servitudes que le deman· 
l~ur est autorisé à exercer après accomplissement des formalités de publicité mentionnées à J'article 18 du décret dut1 juillet 1970 et visées ci-dessous en C. . 
.J Par ailleurs, une corrvention peut être passée erytre le concessionnaire et le propriétaire ayant pour objet la reconnais
!nce dcsdiles servitu'des. Cette convention remplace les rormalilés mentionnées ci-dessus et produit les mêmes effets 

rfle l'arrêté préfectoral (décret n~ 67.886 du 6 octobre 1967, article 1). 

p. 	Indemnisation 

Les indemnités dues li raison des servitudes sont prévues par la loi du 15 juin 1906 en son article 12. Elles sont dues 
réparation du préjudice résultant directement de l'exercice des servitudes (2). ~ . 

1 Dans le domaine agricole, l'indemnisation des exploitants agricoles et des propriétaires es! calculée en fonction des 
,mventions passées. en date des 14 janvier 1970 et 25 mars 1970, entre Electricité de France el l'assemblée permanente 
I:s chambres d'agriculture et rendues applicables pnr les commissions régionales instituées à cet effet. 

!	',) Texte en couri de modincation. 

hAucune Indemnitt n'clt dut, par exemple. pour préjUdice tSlhtllQue ou pour diminution de la valeur d'lin lerraln i bltlr (cf. Fiche nOie 1115. 8.1.0. 

1;)·10 " n. 

1J 1 



En cas de litige, f'indemnh é est fixée" par le juge de l'expropriation, conformément :tux dispositions des arlicles 2 el 3 

du décret n° 67.886 du 6 octobre 196? (article 20 du décret du Il juin 1970). 


Ces indemnités sont à la charge du maître d'ouvrage de la ligne. Leurs modalités de versement sont fixées par Parti- ' 

cie 20 du décret du Il juin 1970. ,- , 


Les indemnisations dont il est fait état ne concernent pas la réparation des dommages sun'enus à J'occasion des tra

VI,lUX el qui doivent être réparés comme dommages de travaux publics.

C. Publicité 

Affichage en mairie de chacune des communes intéressées, de l'arrêté instituant les servitudes. 

Notification au demandeur de J'arrêté instituant les servitudes. 


. Notification dudit arrêté, par les maires intéressés ou par le demandeur, à chaque propriétaire et exploitant pourvu 

d'un titre régulier d'occupation et concernés pa~ les servitudes. , 


III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. Prérogatives de la puissance publique 

1° Prérogatives exercées directement par la puissance publique 


·Droit pour le bénéficiaire d'ét.ablir à demeure des supports et ancrages poùr çonducteurs aériens d'électricité, soit à' 

"extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses çles bâtiments"à condition qu 'on y 

puisse accéder par l'extérieur, sous les conditions de sécurité prescrites par les règlements administratifs (servitude' 

d'ancrage). 


DroÎt pour le bénéficiaire, de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes con

ditions que ci-dessus, peu importe que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb). 


Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisatio'ns souterraines ou des suppOrts pour les conducteurs 

aériens, sur des terrains prives non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude 

d'implantation). Lorsqu'il ya application du décret du 27 décembre 1925, les supports sont placés autant que possible 

sur les limites des propriétés ou des cultures. 


Droit pour le bénéficiaire,_ de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs 

aériens d'éleètricité. gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts-circuits

! ou des avaries aux ouvrages (décret du 12 novembre 1~3g). r 2° Obligations de faire imposées au propriétaire 1
Néant. 1,

B. Limitation nu droit d'u'tiliser le sol 
}O 	Obliggtlons passives 


Obligation pour les propriétaires, de réserver le libre passage et l'accès aux ag.ents de l'entreprise exploitante pour la 
 1 pose, l'entretien et la surveillarice des installations. Ce droi,t de passage ne doit être exercé qu'en cas de n,:çessité et il des 

heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans toute la mesure du possible. 


1° DroUs résiduels du propriélalre 

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitudes d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes 


d'implantation ou de surplomb conservent le droit de se clore ou de bâtir, ils doivent tourefois un mois aVant d'entre~ 
prendre J'un de ces travaux, prévenir par lettre recpmmandée, J'entreprise exploitante. 

, 
L 

1 
1 
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Code j Cat6gorie ! , ,IntituLé ,de la servitude,
-:' ~ r >1.,.... ".; 

>.~'~,>f-"';-'~~'---":"".~.~... "'-;:rfl$-:~!"':.~t7-"" --~--.,--~--,- ~--:--.- :n,-:,J --::-;~- -~:~- -,~,t~r~~"7i~f.~T~~~~~l~Ç,-f ~;~_ ... -.... -~--_ ... --------r-----;------------~ 

,'! ~IIA.~,,·.· dRANSPORT, 0 ENERGI~~!ELECT~~QUE~. ';:'ft' f~ , :., 'i . i l'l 
serva tions-----------,,---+---,.-----------------:- .1. ____ ---:- ----- - -.::--,-- ............ _..: -- .. -'-- --:. - -- - .. ------ -: ,..-- ~- - - ---. - .. -_ .. . 

;t 
!SERVITUDES O'ENCRAGE.D'APPUI.OE PASSAGE.D'ELAGAGE ET ARTICLE 35 DE LA LOI DU 8 AVRIL 1946 

!D'ABATTAGE 0' ARBRES RtLATIVES AUX LIGMES DE TRANSPORT 

ID' ENERG lE EL ECTRrOUE DECLAREES 0' ÙTILITE PUBLI OUE 


+-------------------------------------------------------------------------------------------.--------------------------
! Enregistrement Code LielJ .de stokMe E.D.f. C.R. LE. T. SUD EST 


84796. 90 UA G1316 Servi ce responsab le concerne --» SERVI CE PROJ ETS ET TRAVAUX 

, !_t~k_k_k_k_k_k_l_1~1_k_t_l_l_*_t_l_k_l_k_l_t_k l'D,Avenue de Viton BP N"SOO 

date d' enregis. : .28/01/86 13'01 ftARSEIL CEDEX 9 
date de report / 1 . CARACTERISTIQUES DE LA SERVITUOE.. 

acte instituant la servitude 

-LIGNE 63 kV AVIGNO~ - tAUMONT d6riv. LE THOR lois des 15.6.1906 et 8.4.1946 
Toute construction devant se situer à moins de 25m de cet Circ.73.i9 du 12.3.1973 
ouvrage, devra faire. l'objet d'une consultation des Oecr-et 9.1.1147 du 14.10.91 
services de l'E.D.F. 

+---~----------------------------------------------------------------------------------~--------------------------------
! Enregistrement Code Lieu de stokage • E.D.F.GROUPE EXPLOIT TRANSPOR" 

8479500 H.A G!316 Service responsêble concerne --)) G.E. i. ALPES PROV::'1CE 
!_~_i_k_~_l_t_i_t_*_'_*_'_k_t_l_l_k_*_'_t_l_k_k Le ~orest d'Entrais BP ." 21 

date d'enregis.: 28/at/86 05[101 GAP 

date de report: / / CA~ACTER!STlaUES DE LA SERVITUDE 
• • • • • • • • • • • 111 • if 

acte instituant l~ servitude 

L!GNE 63 kV AYIG~ON-CAVArLLON dêriv.CAUM0NT dêriv.LE THOR. 101s des C8.0&,'6~15.06.·1906 

Toute constructloh devant se situer à ~oins de 25m de cet circ.73-l9 du 12.03:~973 
ouvreg~, devra t~ire l'objet d'une consultation des Decret q~.11'7 du 1'.10.91 
services de l'E~D.F. 

Code Cat êgor i e Intitul~ de la servitudeIl 
! 

'~j 
o 


!---Observet 


!S::RVI "")D~S ~ 1:~C~AS:. ~ f ;,P~!J:, 0: PAS:'~G::. D' ~~AGAG: ::T. ~A rO\C:S~IO~ "U't,i C;~ LA RES,:: ~:A~:S::S AV::C ~= CONCO!.,!~,'3 

!D'ABATTAGE D'AR~qES ~E~A'!~ES A~X L!G~~S ~~ i~A~~~O~' ~C:ER SE ~'ETAT.QE5 DEa~QTE~~~T2.JES C~MMUNES 0V SYN)ICI 
!DISTRIBUTION D'E~ERG[E ELECTR!QUE ?LAC~ES SOUS ~~ REG!M~ DE D~ CO~MU~!S.ARTrCL~ 298 ~E ~A LOI DU !3.7.!9251

o 
t __________________________________________________ ----0----------._-----.-----------------------------_.___________ _

"! . 
o __ 

! Enregistrement Code Lieu de .s~okage E.D.F G.:>.F. SERVICES10 8'82'30 !lB G:016 Service responsable concerne ~-») AVIGNON GRA~O DELTA
1 !_*_*_*_~.*_'_*_k_l.k_*_k_t_'_*_~_*_._t.*_'_*_* !630,Av,de Croix '~ouge BP 33" 

date d'enreqis.: 01/10/85 8'026 AVIGNON CEDEX 9o date de report: / / CARACTER!SfrQUES DE LA SE~VITUDE 

acte instituant la servitude 

SERVITUDES RELAT!VES A~' E~15l!SS~.E~T nes CA~AL!SAT!CMS l0!S 0ES !5.06.1906 -13.07.2 
ELECTRIQUES DE TRANSPORT-DISTRIBUT!ON DE 2me CATEGORIE- Decr'et 91, tH7 du 1~.10. 91 
TENS!ON COMPRISE ENTRE 1000 ET 50000 V 

+=======:::====:::::========::======::===::===========:::::=::=::=======:=====:=======:======:=====:=================:==:=: 

+:======:=====:============:::::=======:====::=======::==:=::=:::===============================:=:::::=:========:====== 
! Code 1 Catégorie ! Intitulé de!a -;ervit!.!de 

+------------------------------------------._---------.------.-------------------------------------------------------
o ! INTl ! IVAa CIMET!ERES VOrS!NAGE 

!---Observetions---------------+----------------------------------------------------------.-------------------------- 

http:1'.10.91
http:d�riv.LE
http:14.10.91
http:Circ.73.i9
http:O'ENCRAGE.D'APPUI.OE


TENSION COMPRISE ENTRE 1000 ET 50000, V 

:;~====::::.::: ~~:: =::= ::::::~:: :~:::::=~.,=~~~~~;=: =.=~~i~:~1~ ~:: ~"~~~~:;:\= ~::~~:::=::::~ :f=~ ~)~j.~::::::::::=====:::= =::::::: =: ==i~::::::=: :"::::: ===:::: + 

~~.:=:::~t~:=::~;:=~;:~~~;:~:~~~'~:;=::i:~:::=~-~=~f~1~~:~~;=::==::::~::===:===:====:=~===1=:=::=:====+ 
. ,~ .'. "~ntitulé~ de la '~er,vitude . . 

___ ... ________ :.;._ ... ___________ ...... ____________________ .. ___ .. _ ... ______ ...... ________. ________ ... _ ... ______ ....... ""' ____ ... ___. _______ c ___________ 
+ 

! INn ! IVAa CIMETIERES VOISINAGE 
···!---Observations-----~---------+----------------------------------~---------7-----------------------------------------------+ 

0!SERVITUDES AU VOISINAGE DES CIMETIERES INSTITUEES EN OBLIGATIOND'ALIME~TATION EN EAU PAR RESEAU SOUS PRESSION 
:!APPLICATION DES ARTICLES L361.1-L361,~-L361.6-L361.7-R361.1 SE REFERER ALA NOTE DE PRESENTAT!ON GENERALE DE L'ANNEXE 

: ,t;! R361. 2-R36 L 3-R361. 5 OU CODE DES COMMUNES . SERVITUDES 0' unuTE PU8LI QUE 

i,;~t---~-----------------------------------------------------~--~--~:--------------------:-------------------------------------+
U:;;:! Enregistrement Code Lieu de stokage 1 O!R.OEPART .DES AFFAIRES 


r,)·,'c:,;.,(:;!! 8486160 INT! G1316 * Service ·responsable concerne --}} SANITAIRES ET SOC1A~ES 

-~~, . 

'·l'i.i~j.:.;.> ..'_._t- ~_._1_~_l_~':) .l_ ~.l_~_l_l_l.l_:t_l~l_t.l_l 


.::~~:I ','1" , Cité adrninist, Cours J,Jaurès 
t~ti ~';l date d' enregis.·: 22/03/88 . 84U22 AVIGNON 

li.:;,jt:;'!T~!,! date d~ report: 1 1 CARACTERISTIQUES OE LA SERVITUDE 
~. • • • .. Il • • • .. • t • • • " ..

iif.,.i":'1 ! acte instituant la servitude 
r~ ",
,f>i\,; , SERVITUDES AU VOrSINAGE DES CIMETIERES è.des Corn. art.L361.1,L361.4 

Zone de 0 à 35 m-êtres: Construction. d'habitation interdite Loi 85.772 du 25.07.85 art,~5 
sans autorisation du représentant de l'Etat aans le Dlcr.d'appl.86.272 du 2',02,86, 
départe.~nt en vertu de la Loi n° 85.772 du 25.07.85 art.l5, 

et dl) décret n' 86~272 du 2UJ2,86. (Art.~36Ll du Code 

des Communes.) 

Zone de 0 à 100 mè,tres; èonstruc.tion d'habitation soulIlise.s ~ 


l'autorisatio~-dû M~ire en vertu de l'article R ·~21.38.19 
du Code de l'Urbanisme 

Code Catégorie Intitulé de la servitude 

1 0 1 PT2 f IlE ' Tl'f l'COMfoIIINrf l.'':'TQ!I!t: C'::!;!TR'$ EMT~~'ON RJ:CJ:'?1'1M~ OBSTACI ES 

; ---Obs erva ti ons--':~" --- --- ----f ..... ~.~:: ~,,"~~:. ~~~ .. :.'i.:.:'-~ ..:_.. -~~~::. ~--:.= .~::'-- -_:--_:. ---:--- ... _...-- ----- -------- ---------; 

!SERVITUDES DE PROTECTION DES CENT,~ES 'RADIOELEC;Rr!)Ù~S SE R~FERER A LA NOTE DE PRESENTATION GENERALE ~E L'ANNEXE 
! D'EMISSION ET DE RECEPTIO~ CONTRE LES OBSTACLES I~S1'ITUEES: SERVITUDES D'UTILITE PUBL!QUEj 
!ÉNAPPLICATION DES ART,L5~ AL56 ET R21 AR26 D~ CODE DES PTT1 +_______•______________ _____. ________________ •______________•____________r ~------.----------~-.-----.---- ~-------0------------

! Enregistrement Code Lieu de stokage FRAMeE TELECOM D,O,T.R.N, 
8'90070 PT2 G1316 Service responsable concerne --)} FA!SCEAUX HERTnE~S 

!_~ol_~_~_l_l_~_l_l_l.l_l_~_l_!_l_t_!_!_!_l_I_~ 20,Bd Euçè~e Deruelle SP 3105 
date d'enresis.: 08/03/88 69398 LYON CEOEX 03 
date de report: 1 1 . CARACTER!ST!QUES DE LA SERVITUDË 

acte i~stituant le serv~tud~ 

FAISCEAl! P.ERTZIEN LE PO~TE'1'2 - LE LUBEROr-! Décret n'16du 10 Hvrier 1,987

! ZONE SECONDAIRE DE DEGAGE~ENT 
1~ Dans la zone secondaire de dégagement délimitêe à la statiori 

du Pontet 2 par: al 1/2 cercle de 300m de rayon entre les 
a,i~uts O· et 180', bJ 1/2 couronne de 200m de large et exté 
rieure au 1/2 cercle A entre les azimuts O· et f80", 
c) !/2 cercle F de 500. de rayon entre les azimuts 180' et 
360", Il est interdit, en dehors de.s limites du domaine de 
l'Etat sauf autorisation du Minist!re des P et T de créer 
des obstacles fires ou mobiles dont la partie la plus haute1 
excède: 351 NGF en A, 50~ ~GF ~n B, 55m NGF en F. 
ZONE SPECIAL~ DE DEGAGE~ENT, 
Dans la zone sD!cia!e de dêgage~ent! dêll.!têe oar deux 
traits para!!!!!! dis~!~ts de 300m ; il est interd!t, er 
deher's des :lmites du domaine ce 'Etat, sauf autorisation 
du Ministère des P et T, de créer des obstacles fixes ou 
mobiles dcr.t les parties les olus hautes excêdent la cote 
NGF précisée sur le 0 le~ ~n:'lex é. 

http:21.38.19
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Cette distance de 35 mètres peut être réduite pour l'agrandissement des dits cimetiéres. si toules les habitations 

situées à moins de 35 mètres. sont alimen~ées en eau potable sous pression (article L 361.1 :r alinéa du code des commu

nes). La dérogation est accordée par décret ordinaire ou en Conseil d'Etat, selon le cas, el après consultation du conseil 

supérieur d'hygiène publique de France (article R 361.3 du code des commtlll':S). 


c. Champ d'applialioa des servitudes 

Les servitudes instituées par t'article L 361.4 du code des COmmunes s'appliquent aux terrains voisins des nouveaux 


cimetières transférés hors des communes (article L 361.4 let alinéa du code des communes) . 

.Les dites servitudes s'appliquent également àux terrains voisins des cimetières établis dès l'origine hors des commu· 


nes et à moins de 35 mètres de l'enceinte de la commune (cf. circulaire n° 78.195 du JO mai 1978 du ministère de l'inté· 

trieur - 2 partie § A 2*b)..' ,~:"·~t ' 

Aucune servitude ne frappe les fonds attenants à un cimetière situé en tout ou partie dans l'ënéeinte de la commu~~' 
et qui n'a pas été transféré, saur dans l'hypothese où le cimetière a été dèsaffccté pour la partie située à moins de 
35 mètres, et s'il a été agrandi au moyen de terrains, qui eux, sont situés à la distanc.e légale de l'agglomération (cf. cir
culaire du 10 mai 1978 précitée 2" partie § A ra). 

2° Cas des communes qui ne sont pas des « mies el bourgs .. 

a. Définition de ces communes « dites de droU commun» 

Ce sont, aux termes de la circulaire nO 78.195 du 10 mai 1978 précitée, en sa première partie Il § A 10 

, les communes 

qui regroupent moins de 2 000 habitants agglomérés et qui n'ont p2S fait l'objet d'un arrêté préfectoral les assimilant à 

àes « viiies et bourgs 1) (ci. circuiaire du lû mai 1978 1" pa.rue Il § A 2°). 


b. Translation des cimetières 

Pas d'obligation 

Les conseils municipauX de ces communés sont entièrement libres de créer. de transférer et d'agrandïr ,leur cimetière 


sans obligation particulière de distance, néanmoins il leur est recommandé de consulter préalablement un géologue 

pour éviter route pollution en matière d'eau potable (circulaire du 10 mai 1978 1" partie Il § A l~). 


C. Ch2mp d'appliation des scnltudes 
Les terrains voisins des cimetières des communes de moins de 2 000 habitants non assi~i1ées ne sont affectés 

d'aucune servitude. puisque non soumises aux dispositions de l'article L 361.1 C:u code des communes (article L 361.4 
du dit code et circulaire du 10 mai 1978 mentionnée ci-dessus 2" partie § Al"). 

B. Indemnisation 
L'exercice de ces servitudes ne donne lieu à aucune indemnisation. 

C. 	Publicité 
Néant. 

III. EFFETS DE LA SERVITUDE 

A. Prérogatives de la puiss::r.nce publique 
Prérogatives I!xercées directement par la puissance: publique 

Néant. ' 


2° Obligations de (:cire imposé6 au propriétaire 

Obligation pour le propriétaire, sur injonction de l'Administration. de procéder à la démolition des bâtiments com· 
portant normalement la présence de l'homme ou au comblement des puits établis sans autorisation à moins de 
100 mètres des nouve ...ux c:metières transférés O'J créés hors des communes. 

Obligation pour le propriétaire, après visite contradictoirç d'expertS et cn vertu d'un arrhé préfectoral pris sur 
demande de la police locale, de procéder au comblement des puits. ' 

B. ~imitation au druit d'uliliser le sol . 

1° Obligations j)2:iSivt!:S 

Interdiction sans autorisation de l'autorité administrative, d'élever aucune habitation, ni de rreuser aucun puÙs il 
moins de 100 mètres des nouveau:,,: cimetières transférés ou créés hors des agglomérations (article L 361.4 du code des 
communes). 

2° Droits résiduels du propriétaire 

Possibilité pour le propriétaire d'obt.:nir l'autorisatioll de l'autorité administrative d'élever des constructions corn· 
portant normalement la présence de l'homme ou de creuser des puits à moins de 100 mètres des « nouveaux cimetières 
transférés hors des communes 1). La technique nouvelle de l'adduction d'eau sous pression semble pouvoir être invo
quée pour J'obtention d'une dérogation. Dans le cas de construction soumise à permis de construire, ce dernier ne peut 
être délivré qu'avec" l'accord du maire. Cet accord est réputé donné à défaut de réponse dans un délai de 2 mois suivant 
le dépôt de la demande de permis de construire (article R 421.38.19 du code de "urbanisme). 

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du maire pour l'augmentation ou la restauration des bâti
ments existants comportant normalement la présence de l'homme. 

L'autorisation délivrée à un propriétaire, de construire sur son terrain â une distance de moins de 100 mètres du 
cimetière, entraine l'extinction de la servitude « de ne pas bâtir Il, au profit des propriétaires succ.:ssifs de ce terrain 
(servitude réelle qui suit le fonds en quelques mains qu'il passe). 

http:421.38.19
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INSTALLATIONS SPORTIVES 

J. 	GENERA LITES 

ServÎludes de protection des installations sportives fi l'exception de celles réscn'ées à l'usage ramilial. d'une pan, el 

des terrains desporls provisoires am{!l1agés Sl!r des terrains acquis pur des collectivités ou élllblis~elllents publics en nie 

de la réalisation ultérieure d'un équipemt'nt public, d'autre parI. 


Loi du 26maÎ 1941 relative:.tll recell.~emenl, fi la prolecli~n cl fi J'ulilisation des locaux cl terrains de sports, des bas

sins de Il;1lalioll ct des pisdnt's, modifiée pnt'les nrtides 20 el 21 de la loi n° 75.98& du 29 oClobre 1975 relaliv!:' aU déve

)Qppel11l'l1[ tic 1'~,ùllc.llioll phy,\iquc cl ÙU sport. 


Code dl' j'urbanisme, ilrlides L 0.121.1 CI R 421.38,18. 

Minbtérc tiC' lu jl!Um'sM:, des sports CI ùes loisirs - Direclio'n- des sports. 


n. PROCEDURE D'INSTITUTION 

A. Procédure 
- Application sans fmllwlilé p;lrt1L:ulii:re, aux itlswlluliolls reL'onnues comme lellcs (1), des servitudes prévues par la 


loi {hl 26 mai 1941 su.:;·vi~ée, . _ 

B. 	Indemnisation 

Dans le cas où rar suite, soit du refus d'autorisntion de désaffectation opposé par le ministre chargé des sports, sail 
I, des conditions auxquelles l 'OCI roi de celle autorisation a été subordonné, le propriétaire ou l'exploitant des installaI ions 

,1I visées à î'ilrlide 2 ue la loi du 26 mai 1941 subit un préjudice dùment constaté. l'Administration doit lui cn allouer la 
~ réparation â moins qu'clic ne préfère recourir fi l'expropriation. 
. A peine de forclusion, la demande d'indemnisa lion du préjudice doit être-formulée daps le délai d'un mois qui suit 
1 da dale de notification de lu déd~jon, soit de refus-de délivrnnL'e, sail de la délivrnnce conditionnelle de l'autori:mtion 
!- administrative prévue il J'urtide 2 de la loi du 26 mai 1941. . 


- 'A défaut d'accord amÎnole d"os le délai de trol5 mois qui suilla réception de ladite demande, le monlanl de l'indem

1 nité est lïxé l'l.lr le tribunul administratî'r, il lu requête du pro'priélaire ou de l'exploiwnI de l'immeuble Cl des insl_allu

lions qu'il comporte, compte lenu exr.:Jusi"emenl de la destination sportive de l'ensemble. 
Si, à l'expiration du dêlai de six mois qui sUÎl, soil ln date de l'accord amiable, soit celle de là notification de la déci


sion définitive de la juridiction administrative, l'Administration n'a pas versé le montant de l'indemnité, le propriétaire 

ou l'exploitant est libre de supprimer ou de modifier les installations. 


Dans Je cas de recours pnr l'Administration à la procédure d'expropriation. J'indemnité d'expropriation doit être 

fixée en h:nunt compte .exclusivement de la destination sportive ,de J'immeuble el d.es inslullntiol1s qu'il comporte. 


C. Publicilé 

Néant. 


,ÙI. EFFETS DE LA SERVITUDE . .. 
1. A. ~rér~~ali\'es de la puissance publique 

1" 	Prérogatives exercées direclcmenl par la puissance publique 

Expropriation ou réquisition des installations sportives. , 

Droil pour les fonctionnaires el agents du ministère chargé des sports de visiter les installations sp0rlives. 


l, ' Constntalion des infractions pnr les ront..:tionnaires et agents du ministère chnrgé des sports commissionnés par lui CI 

1 assermentés. 
le Obli~sli(Jns de fsirc impusêl.'li au prupriétaire ou à l'cxploltanl 


Déclaration des installiltiolls sportives à la mairie de la commune de la situation des lieux. 

Demande de d~s;lrrectation des inslnllations sportives. Après mise en demeure, remise des lieux dans leur étal :lntê


rieur dans le dèlni de si.x mois après l'achèvt'lnent des travaux exêcutés sans autorisation du ministre chargé des sports t't 

ayant eu pour cfrt!lla suppression lot:lIe ou partidle des install:ltiol1s sporlÎ\'es ou de nature fi cn modifier j'nrrel.:t.atÎon. 


1 • 

II) Son! IwonnuC'\ ~ommC' în\1311:l!iom sporlives ~oumÎ$es au:\: dhposÎlions dC' la loi du 26 mai 19~1. ks inslallalions: 


_ t'omportanl un ;lmèlla~~U1cnl. nl~lllC" Irè~ lutlimenlaÎlc ; 
_ ulilî,é.:'~ Il'un~ l'a.;on ')',l':matÎquc l'al de:. ,pt'rli(~ ou d~ !.Colair" : 

_ f:lÎ\3nl l'Ot-j(-1 d'un... aHiliJli<1n ;l une fédi'rlllÎon ~roIlÎl-C' : 

_ h,.,;\~n,(.·~) \<,lfflUlI.,· \d!>.,· ... rJT 1.1 ~·L'I:h..·,"·II\ ih: h1,,':Jh' Wh,·rc:,,,,,,'\'·, 
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Dans un délai imparti par le ministre chargé des !'iports, exécution de travaux-nécessaires il l'utilisation normale tles 
inslnllations sportÎves.' , 

Sur invitation du minislre ch'urgé des s:porls, mise à Ia.disposilion des cnfanls des écoles ou des groupements de jeu
nesse, des installations sponives. 

-B. Limitation au droit d'utiliser le sol 
10 Obligations passives 

hHerdiclÎon, sauf le cas d'autorisation préalable du ministre chargé des sports, d'exécuter des travaux ayant pour 
effet la suppression totale ou partielle d'installations sportives ou de nature à cn modifier l'affectai ion. 

10 Droits résiduels du propriétaire ou de l'exploita~1 
Possibilité de modifier ou de supprimer tes installations sportives avec J'accord préalable du ministre chargé dcs 

sports. Si les travaux autorisés entrent dans te champ d'application du permis de construire. celui·ci ne peut être délivré 
qu'avec l'accord du min!stre chargé des sports ou de son délCgué. Cet accord est l'éputè donné à défaut de réponse clan~ 
lin délai de 2 mois suivant la demande de penDis de construire par l'autorité chargée de son instruction (art ide 
R 421.38.18 du code de l'urbanisme). .. 

" 

1 :. 

l
l, 

.. 

., 
148 . 
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TÉLÉ COI'vIMUNI CATIONS 

J. - GÉNÉRALITÉS 

Servitudes relatives aux transmissions radioéleCtriques concernant la protection contre les 
obstacles des centres d'émission et de réception exploités par l'Etat. 

Code des postes et télécommunications, articles L. 54 à ,L 56, R. 21, à R. 26 et R. 39. 

Premier ministre (comité de coordination des télécommunications, groupement des 
contrôles radio*lectriques, C.N.E.S.). 

Ministère des postes, des télécommunications et de l'espace (direction de la production, 
service du .trafic, de l'équipement et de la planification). 

Ministère de la défense. 

Ministère de l'intérieur. 

Ministère chargé des transports (direction générale de l'aviation civile [services des bases 
aériennes]. direction de la météorologie nationale, direction générale de la marine marchande, 
direction des ports et de la navigation maritimes, services des phares et balises). 

II. - PROCÉDURE D'INSTITUTION 

A. - PROCÉDURE 

~ -"~,. . "Servitudes instituées par un décret particulier à chaque centre, soumis au contreseing du 
ministre dont les services exploitent le centre et du secretaire d'Etat chargé de l'environnement. 
Ce décret auquel est joint le plan des servitudes intervient après consultation des administra
tions concernées, enquête publique dans les communes intéressées et transmission de l'ensemble 
de dossier d'enquête au Comité de coordination des télécommunications. L'accord préalable du 
ministre chargé de l'industrie et du ministre chargé de l'agriculture est requis dans tous les cas . 

....,---------5rl.L:rcc:-ôrdentreIësmiIîisîi:es n'intervient pas, il est statué par décret en Conseil d'Etat (art. 25 
du code des postes et des télécommunications). 

Les servitudes instituées par décret sont modifiées selon la procédure déterminée ci·dessus 
lorsque la modification projetée entraîne un changement d'assiette de la servitude ou son aggra
vation. Elles sont réduites ou supprimées par décret sans qu'il y ait lieu de procéder à l'enquête 
(art. R. 2.5 du code des postes et des télécommunications). 

Le plan des servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception dont les 
limites sont définies conformément au deuxième alinéa de l'article R. 22 du code des postes 
et télécommunications ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de 
fréquence supérieure à 30 MHz, différentes zones possibles de servitudes. 

a) Autour des centres émerteun et récf!pteun et autour des stations 
de radiorepérage et de radionavigation, d'émission,~ de réception 

(Art. R. 21 et R. 22 du cade des postes et des télicammunicatians) 

Zone primaire de dégagement 

A une distance maximale de 200 mètres (à partir des limites du centre), les différents 
centres à l'exclusion des installations radiogoniométriques ou de sécurité aéronautique pour les
quelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres, 

Zone secondaire de dégagement 

La distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2 OQ_O mètres. 
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Secteur de dégagement 

D'une couverture de quelques degrés à 3600 autour des stations de radiorepérage et de 

radionaviga.tion et sur une distance maximale de 5000 mètres entre les limites du centre et le 

périmètre du secteur. 


h) Entrt! deux centn:1 lUSUNlit lllle liaison rruiioiler::tri.qul! 
pat' otu/n tk ~wmce sllpiMn à 30 MH: 

(Art. R. 23 du Cl1lk du posru et des télécommuniCildoru) 

Zone spédale de dégagement 

D'~~e "largcurC'approximative'~' 500 mètres '~~mpte: t~n~ de la largeur d~'faisc~a~ïlerèzien 

proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 

50 mètres. 


B. - INDEMNISATION 

Possible si. le rétablissement des liaisons cause aux propriétés et aux ouvrages un dommage 
direct matériel et actuel (art. L 56 du code des postes et des télécommunications). La demande 
d'indemnité doit être faite dans le délai d'un an du jour de la notification des mesures 
imposées. A défaut d'accord amiable, les contestations relatives à cette indemnité sont de la 
compétence du tribunal administratif (an. L 56 du code des postes et des télécommunica· 
tions) (1). -~-~~"""-----~-----

C. - PUBLICITÉ 

Publication des décrets au Journal officiel de la République française. 

Publication au fichier du ministère des postes, des télécommunications et de i'espace (ins

truction du 21 juin 1961, no 40) qui alimente le fichier mis à la disposition des préfets, des 

directeurs dépanementaux de l'équipement, des directeurs interdépanementaux de l'industrie. 


~otification par les maires aux intéressés des mesures qui leur sont imposées. 

m. - El' FE l'S DE LA SERVITUDE 

A. - PRÉROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE 

1- Prtrogl.tiyes exercées diredement par la puissance publique 

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour 
lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur modification ou à leur suppression, 
et ce dans toutes les zones et le secteur de dégagemenL 

,1 

2- Obligations de !aire imposées au propriétaire 

Au cours de l'enquête publique 

Les propriétairès sont tenus, dans les communes désignées par arrêté du préfet, de laisser 
pénétrer les agents de l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête dans les 
propriétés non closes de murs ou de clôtures équivalentes (art. R. 25 du code des postes et des 
télécommunications).. 

Dans les zones et dans le secteur de dégagement 

Obliga.tion pour les propriét:lires. dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, 
de procéder si nécessaire à la modific:ltion ou à la suppression des bâtiments constituant des 
immeubles par nature. aux termes des anicles 518 et 519 du' code civil. 

(\) N'ouvre pu droit 1 Îlldemllite !'instituti'on d'une servitude de proulçtion dn télécommunications n.dioélectriqu~
mtnilla.nt !'ÎnconstrUctibilite d'un terrain (Conseil d'Etat, 17 oaobn 1980, epoux Pascal: CJ.E.G. 19BO. p. 161). 

http:mtnilla.nt
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PT 

Obligation pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si 2 

nécessaire à la suppression des excavations artificielles, des ouvrages métalliques fixes ou 
mobiles, des étendues d'eau o? de liquide de toute nature. . . 

B. - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL 

10 abligations passives 

Interdiction, dans la zone primaire-; de créer des excavations artificielles (pour les stations 

de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe ou mobile, des étendues d'eau 

ou de liquide de toute nature ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre 

(pour les stations de sécurité aéronautique et les centres radiogoniométriques). . . 


Limitation, dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de 

la hauteur. des obstacles. En général le décret propre à chaque centre renvoie aux cotes flxées 

par le plan qui lui est annexé. ... . ; . . . 


Interdiction. dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obs
tacles au-dessus d'urte ligne droite située à 10 mètres au-dessous de celle joignant les aériens 

~ d'émission ou de réé'eption sans, cependant, qùe la limitation de hauteur imposée puisse être 
inférieure à 2S mètres (art. R. 23 du code des postes et des télécommuniCations). . 

2· Droits résiduels du propriétaire 

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les sec

teurs de dégagement, des obst:lc!es fixes ou mobiles dépassant la coté fixée par le décret des 

servitudes, à condition d'en .avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le 

centre. 


Droit pour les propriétaires dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des 

installations préexistantes ont été expropriés à défaut d'accord amiable de faire état d'un droit 

de préemption, si l'administration procède à la revente de ces il1'1meubles aménagés (art. L. S5 

du code des postes et des télécommunications). 


.. 
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TITRE III . 

SERVITt:DES RADIOÈLECT1HQUES 

CHAPITRE Ir 

SERVtTCJDES DE PROTEC7IO:-r DES CENTRES RADIOË!..ECTRIQt:ES D'ÉMISSION 

ET DE REC::=:?TION CONTRE LES OBSTACLES 


An. r.. 54. - Afin d'empêc:::::- que de: obsede" ne' pertUrbent la propagation de!! ondl:.'S radioèlcc:rique: 
émises ou :-eÇ".!cs par les centre: de toute :ul.ture e..'Cpioit~ ou control= pal" les différents dépane:r.enu minis
tériels. il ~t institue cert:ùnes servirudl:.'S pour ta pro!eC"Jon de: céiècommunic:ltions radioélec:riquC!1. 

Arr. r.. 55.' - Lorsque: Ce!! servirude: etltr:linent la supprc:sion au la modiiic:uion de bâtimenu consti
tuant de: immeubles par lUltute en appiic:ltion de: :micles 518 et 519 du code civil et; il défaut d'accord 
amEiEie~-I·e.ipropii~tion de ces immeuble: a lieu conformément aux dispositions d~ l'ordonnance no 58.997 
du 1.3 octobre 1958;' reüJ.tÎve i l'expropriation pour Quse d'utilité pubiique (I}. 

Aprè: suppression au modiiic:ltion de: bâtiments ainsi :lc;.quis et lorsque le: lieux ant été mis en confor
mité avec les e:dgence: du 1préSellt :napitre. l':ldministr:ltion peut procéder i la revente de: immeubles expro
prié3. sous garance d'~n droit de pre:mption aux propriéuue: dépo.sséd~ et sous ré:lerve du respèc: par 
l'acquéreur de ces servttudes. .. . 

An. r.. 56. - Dans le: autre: QS. ces servirude! ouvrent droit i l'indemnité ,'il en ré:luite une modiiic:l' 
tian i l'éut mterieurdes liew: déter::nmant un domm:l~e direC".. m:uerie1 et ac:ueL A défaut d'accord 
a.t::::laole, cette ina::::::nite :!tt :ïxe: j::lr ie :ricun:J.i :u:tmlntstr:û.u~ 

u dem:mà.e d'indemnité doit. i peine de forclusion. p::tr/enir :lU ministre ch:lrgé de l·excC".:tion de~ 
tr:l:V:1U.I d:lns le délai d'un JJl i ctlmptc:r de la nocülc:ltlon lUX inter::!!>e:! de!! dispo,mions qui leur !Ont 
imposees. 

Arr. R. • 21. - Autour de chaque station émettrice ou réceptrice d'ondes radioéicœiquc:s utilisant des " 
aériens directifs. ainsi qu'autour de:! labor:ltoirl:.'S ct centres de recherche: radioéiectriqu=. il. peut être créé 
deux zones de servitude:! respectivement dites «zone primaire de dégagement» ct4C zone secondaire de 
dégagement »). . 

Entre dew: centre:s a5Sur.:tIlt Une liaison radioélectrique par onde: de fréquence supérieure i JO mega

hem: (c'est.à-dire de longueur d'onde inférie:.tre i 10 métrc:s), il peut êttI: créé une zone de servirude dite 


·----··-_Z-oïfèspëëiiiëdë'lég:tgcment >1. 


n peut également être crée une zone de servirude dite 'i set:teur de dégagement l'autour dc:s stations de 
radioreper:lge ou de radionavigation d'émission ou de réception. 

Arr. R. • 12. - L..l disunce sépar::lllt la limite d'un centre radioéiectrique de toute narure et le périmétre 
des zone:! de servitude:! ne peut excéder: 

---------Z-000 metre:s âans fi:--c::LS"d'une'zone sccondairedc dégagement: ' .. - --_._- -._

- 400 mè:re:s dans le c:u d'une zone primaire de dégagement entour:mt une inst:LIlation de ~éC'.lrité 
aéronautique ou un centre radiogoniométrique ; 

- 200 métrc:s dans le c:lS d'une zone primaire de dégagement entoUr:lnt un cenue autre que ceux pré
cités; 

- S000 mètres dans le- c:lS d'un secteur de dégagement. 

La limite d'un centre ellt déiinie comme ét::Lnt le contour du polygone de surf:l.ce rmrumum englobant 
tous le:s éléments rayonnants ou collec:eurs exisunts ou projete:. Toutefoi:!. lorsque la distance enu: deux 
points quelconque:'! de ce contour excède Z000 méues. l'ensemble de: éléments rayonnants ou coilecteurs 
doit ëue fr:lctionné en plusieurs ilots dont le:! limites partiC'.liière:s répondent i la définition ci-de:!sus ; le:! 
zones de servitude:! sont :Liors déterminée:s à partir de la limlte de chacun de ce:s îlotS. 

Le:s différente:s zones ainsi déterminée:! peuvent faire l'objet d'un seul décret de scmrudc:s même Ion. 
qu'elle:! ne se recoupent pas mutueHement. 

Arr. R.. n. - L..l largeur d'une zone spéciale de dégagement protégeant une liaison radioélectri~ue 
enue deux points fixes compte:! pe%!,endicui:ùrement i la prOJection noru:ontaie du trnjet de: onde: radioe

- lec:rique:s nc: peut excéder 50 mètres de part et d'autre de cette projection. Le: con:strUctions et obstacle: 
situes d:lns la zone de. dégagement déiinie :lU présent :Liinea doivent se trouver i 10 mètre:! au-dC:Sllous. de la 
ligne drOite joignant les aériens d'èmission et de réception. sans cependant que la limitation de hauteur 
imposéc: i une construction puisse ~ue infêric:urc: à Z,s meue:s. 

L..l largeur d'un secteur de dég:lgement protégeant une setion de radiorepér:lge ou de radionavigation 
ne peut e:tceder la largeur du secteur angulaire exploré par la sedan, J.ugmentè, s'il y a lieu. d'une m:lrge de 
sécurité: d'un degré au plus au·delà de:s deux limite:! de ce secteur. 

Art. R.. 24. - Dans toute zone primaire, !ccondaire ou spéciale de dégagement. :ùll3i que dam tout 
secteur de dégagement. il est interdit. sauf autorisation du ministre dont le:! semces exploitent ou conuèlent 
le centre, de creer de:s obstacle:s fixes ou mobiles dont la parue la pius haute exci:de une cote ruée par le 
décret prévU ;l l'article R. • ~. 

(1) Dispolitions pnln m Conseil d'Etal pout l'edcution des anicla t.. .1" et swvants. 

http:surf:l.ce


Lorsque la conIÎg1lr::ttion du terr:Un le permet. les zone:! sont divisee~ en plu:üc:urs pam~. une ~te 
particulière éunt fixee pour chaque pame. 

Dans la ;:one primaire de dégagement d'une sution de sécurité aéronautique ou d'un centre r::t.diogonio
métrique, il est en outre interdit de creer ou de conserver tout oUvr:lge meuilique rue ou mobiie. des 
étendues d'eau ou de liquides de toute nature pouvant perrurber le fonctionnement de cette insullation ou 
de cette station. . 

Dans la ;:one: prim::ùre: de dégagement d'une station de sécurité aéronautique, il est également interdit de 
créer ou de conse:rver de:! exc:tvations artificielles pouvant perturber le fonctionnement de cette station. 

Dans les zones boisées. l'établissement des centres projetés est subordonné i une décision préalable du 
ministre: de: l'agriculture constat:mt que le maintien de l'état boisè n'est pas re:connu indispensable dans le: 
périmètre: des servitudes à imposer. 

Art. R. ~ 25. - Les zones qui sont soumises i servitudes sont fi:tée:spar un plan d'établissement des 
servitudes :lpres une enquête publique effec::uèe coniormément :lUx. dispositions qui sont de droit commun 
applicables :iux enquêtes précedant les décl:lr::ttions d'utilité publique. Touteiois. la mission dévolue par ces 
dispositions. soit à. une commission d'enquête. soit il. un commissaire enquè!eur, est, dans tous les c:ts, 
~ntièe i un commissaire enqu~teur. 

La prépar::ttion du dossier s'effec::ue comme suit: sur la demande du ministre in~éressé, l laquelle est 
joint un projet de plan. le préfet désigne par arrêté les communes sur te territoire desquelles 1= agentS 
qualifiés SOnt autorises à procéder i une étude préliminaire:. Ces agentS ont la faculté de pénétrer dans les 
propriétés non closes d'e murs ou de clôtures équivalentes situées sur le territoire de ces communes. 

Après achèvement de l'enquête visee :lU premier alinéa du présent article, le plan des servitudes qui en 
résulte est approuvé par décret pris sous le contreseing du ministre dont les services doivent exploiter ou 
controler le cenue. sur avis du comité de coordination des télécommunictions ainsi que sous le contr~eing 
du minisue de La. construction. 

(Décret n" 70-1339 du 1.J dét:emim! 19iO, art. [/H'.) L'J.I;::ord préalable du ministre du développement 
industriel et scientifique et du ministre de j'agriculture est requis dans tous les c:ts. Si l'accord entre les 
ministres n'intervient pas. il est statué par décret en Conseil d'Et:lt. . 

Les servitUdes portées au plan sont instituées i dater du jour de la public:ltion--du--décre:t.-Ellc:rsont
modifiées suivant la procedure prévue aux alinéas précédentS du présent article lorsque la modification 
projetée entr:line un changement d'assiette: de la servitude ou son aggr:tvation. Elles sont réduites ou sup
primees par décret sans qu'il y ait lieu de .procéder i l'enquèt,c. 

Art. R. • :6. - Le décret de servitudes visé i l'article précedent fixe: 

- le ou !I:$ points de repére !!l;ltéri:liisant la cete que ne: doit pas excèder la p:utie la pius haute de!! 
obstacles tixes qu moaiies, d:lns les zones prImaires et secondaires de dégagement: 

• les cotes r:tpportees au nivellement gèneral que ne doit pas excéder la partie la plus haute de: obs
tacles fixe: ou mooiies en chaque partie d'une zone speci:lte de dégagement; 

- le ou les points de recere matérialisant la cote que ne doIt pas excéder la partie la plus haute de:! 
obstacles lixes ou mobiles dans un sec::.eur de dégagement. 

" 



PT3 

TELECOMMUNICATIONS 

;('::NERALITES 

ervitudes relatives aux communications tél~phoniques et télégraphiques concernant l'établissement, l'entretien et le, 
'!t'nnement des lignes et des installations de télécommunication (lignes et installations téléphoniques et télégraphi~ 

,Jde des postes et télécommunications; articles L 46 à L 53 et D 408 à D 411. 

ecr.':tariat d'état aux postes et télécommunica'tions et à la télédiffusion. Direction générale des télécommunications. 


tnistère de la défense. 

f 
J 

PROCEDURE D'INSTITUTION 

~océdure 	 . . . i 	 . . 
,dcision préfectorale, arrêtant le tracé définitif de la ligne et autorisant toutes les opérations que comportenll'éta

ement, J'entretien et la survéillaoce de la ligne, intervenant en cas d'échec des négociations en vue de l'établissement 

, ,wentions amiables. . ' 

irêté, intervenant après dépôt en mairie pendant trois jours, du tracé de la ligne projetée et indication des pro prié• 


.. Ivées où doivent être placés les supports et conduits. et transmission à la préfecture du registre des réclamations et 

irvations ouvert par le maire (arlicles D 408 à 410 du code des postes et télécommunications). 


lrêté périmé de plein droit dans les six mois de sa date ou les trois mois de sa notiflcation r s'il n'est pas suivi dans 
~lais d'un commencement d'exécution (article L 53 dudit code). ' • 

,ridemnlsatlon . ' 	 , ' 
le. fait de l'appui ne donne droi't à aucune indemnité dès lors que la propriété privée est frappée d'une servilude 

ie L 51 du code des poste? et télécommunications).

ls dégâts en résultant donnent droit fi la réparation du dommage direct matériel et actuel. En cas de désaccord, 
~rs au tribunal administratif (article L 51 du code des postes et télécommunications), prescription des actions en . 
lande d'indemnité dans les deux ans de la fin des travaux (article L 52 dudit code).

î 
!JbIlcUé 

~hichage en mairie et insertion dans l'un des journaux publiés dans l'arrondissement, de j'avertissement donné aux 
lessés, d'avoir à consulter le tracé de la ligne projetée déposé en mairie (article D 408 du code des postes et télécom
talions). 
lltificalion individuelle de l'arrêté préfectoral établissant le tracé définitifde la ligne (articJe D 410 du code des pos~ 
)télécommunicationS). Les travaux peuvent commencer 3 jours après cette notification. En cas d'urgence le préfetrprévoir l~exécution immédiate des travaux (cf. article D 410 susmentionné):. . 

1 
! 

I~FFETS DE LA SERVITUDE 	 . . 

IrérogatIves de Ja puissance publique 
~rérog!l.tlves exercées directement par la puissance publique 

< 

' 1 

, 

loit pourl'Etat d'établir des supports à J'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie puWique, sùr les toits et 
~es des bâtiments si l'on peut. y accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties à usage col-
l{article L 48 du code des postes et télécommunications 1"' alinéa). ' 

t	roit pour l'Etat d'établir des ,conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties el non fermées 
prs ou clôtures (article 1.;. 48 dudit code 2" alinéa).- '. . . . ' . 
ibllgntlons de faire Imposées au propriétaIre . 

~éant. . 

~mJtatlon au droit d'ulJllser le sol 
hligaUons passives • 

r.bligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l'AdminÎstration (article L 50 du code des 
AiS et télécommunications). .;. 

;0115 résiduels du proprlélalre 
~foit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condi· 
Id'en prévenir le directeur départemental des postes. télégraphes et téléphones un mois avant Je début des travaux 

;Ie L 49 du code des postes et,télécommunications). • . 
j'oit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec J'Administration, de demander le recours à J'expropria

r si l'exécution des trnvaux entrrune une dépossession déJinitive. 
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t============:==========:=:======:============:::=:==:=================::=::::============::=========:=:======::==========; 

:	~F~,=-=..~::::===::::=::= =:=:~~: :.,~: ;===:'r= =: :=:~:==::~: =:=1f~ ~:::::: ~·,e=:: =~=:::: =:~=:r.=:: :======: ===::::: =F=:::::::::::==:::=f.==: =~=:::::==:::: =:::::::: 

,:: l'Code l CatéIJode !. , i)"Inti tJ;llé de l~ l,servitude ' ! 
_____________ ~____________ ~ __ M ______________________ ~ ___ ~ ___ .w~~_~____ ~ ~____ ~ 	 ._~ ________ . , 	 , 

1 	 . 

o ! PH, ! 'IIE TELECO~MUNICATIONS ITELEPHONIQUES TELEGRAPH!QUES CABLES 
!---Observations---------------+---------------------------.------------------.----.---------------.--.-------.,.----------. 

ISERVITÜDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMM. INSTITUEES LIBRE PASSAGE AUX AGENTS D'ENTRETIEN 
!EN APPLICATION DES ART.L~6 À l5~ ET 0&08 ,A D~11 DU CODE DES SE REFERER ALA NOTE DE PRESENTATIO~ GENERALE DE L'A~NEXE 
lPOSTES ET TELECOMMUNICATION. OBLIGATION DE RESERVER LE SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE 

., +~----------------------------------------."--------------------.----------------------------__ o. _________ - - ________ - - - - ___ , 

! "Enregistrement Code Lieu de stokage FRANCE TELECOM D.D.T.R.N. 
St. 91660 PT3 Gl016 Servi cerespol1sable concerne --)) CABLES 

!_~_~_t_l_~_l_~_I_l_._l_~_I_ •• l_i_l_l_i~._i~.-i 20,Bd Eugène Deruelle BP 3105 
date dfenregi~.; 17/12/85 69398 LYON CEDEX 03 
date de report 1 / CARACTERIST-IDUES DE LA SERVITUDE.. ., .. 

acte instituant la servitude 

CABLE REGIONAL N" 1212 CODE DES P.T.T. 
, 
AVIGNON - CAVAILLON tronçon N' Decret 91.11'7 du 1'.10.91 


.,1" 	 longeant le C.O. 53 et la R.N. 100. 

t------------------------------------------------------------------~~-----------~-------------------~---------------------. 
! Enregistrement Code (leu de stokese FRANCE TELECOM D.a.T.R.N. 

8'91780 PT3 ;1316 Service responsable conterne --) CABLES 
!_~_~_~_~_1_*_._~_*_~_._._._l_~_*_._i_j_i_~_1_. 

20,Bd EU9ène Oeruelle 5P 3105 
date d'enregis.: 29/09/92 69398 LYON CEDEX Q3 
date de report: I! DE 1. A SI:RV!TI!QË 

l 	
Acte instituant l~ servitude 

1 CABLE AFIBRE OPTI~UE LYON-MARSEILLE FOOS 	 Arretê interministériel n"665 
~/ TRüNCON 110 LE PONTET - CAVAILLON du 3 décembre 1991. ' . 


l Parce!les concer"êei~ Decret 91.11~7 du 1~.10.91

1 
1 Commune ~e C~ATEAUNEUF DE GADAGNE 
~ - Section A2 Nos &~8, 516, 518, M'l, 650, 652, 653, 1103, 

- Section F~Nos 688, 69~, ~9', 696, 918, 920 1 922, 926;1006 
+:= ====:::::::: =::::::::::=:=:::::::: :;;:::::: ::::::::::: :::::::::;;:: =::==:::=::~==::::::::: ==::,=.=::=:::= =::::::::::::::::::::: :==:::::::::=:: ===:: == ===:=:::-:: :::======::::::::::::::::::: === ==::: 

== ==::::::::: ==:::::-=:: =::::: ::'=~::.:: =:::::'::::::::.: =.:: =:: ==:==:::: =',: ::::::;:: =::: 

! Code ! Caté90rie ! 	 Intitulê de la servituDe 
t-----------------------·-------·------~------------------------------------------------------------------------------~---, 
"' O! PH IIE TELE.cOMMUNICA EONS ELAGAGE 
l---Ob$ervations---------------+------~~--------------------.~------------------------------------------------------------. 

!SERVITUDES O'ELAGAGE RELATIVES AUX L!GNES DE lELECO~MUNICA


!-TIONS EMPRUNTANT LE DOMAINE PUBLIC 

!ART. L65.1 DU CODE DES P.T.T 

+-------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
! Enregistrement Code lieu de stokege F~A~CE TELECOM - C.C.L AVrG~ON 

8~929~a PH GlIJ16 Service responsable concerne --II Zones Nouve lIes 
!_l_~_l_~_._A_~_~_~_l_t_~_1_j_l_._1_t_l_*_I_'_1 2S,Route de Montfavet 

date d'enregis.: 21(10/87 36.021 AVIGNON 
date de report: (1 CARACT~RlS!IQUES DE LA SERVITUDE 

.oe •• ".e.",.s.,'OI"'''O. 
acte insti~u!nt la servi~ude 

Servitudes d'êlagage relatives aUI lignes de télécommunicA Code des P et T. 

tions empruntant le domaine ,ublic. Article L 65.1 

+====::::==:::=====:=:=:===:===========::::===:=======:==:========:::=====:===::=:=::===:======:=:====:::::===:=::===========. 

+=:====::==:=============:=:=====:===::::::===::====:=::::=======::::==========================i====::=======================: .../ ! Code ! Ci!tégorie ! 	 !rti tu lé de la servitude+_____ ~______ ~ ____~__ •____________________ ~ ________________ ~~ ~ w _______ ~ _____ ~ __ ~ _____________ ~ _________ ~~ _____ ,~~_w ____ ___ __ 

o ! Tl rIOc VOIES FERREES /

L 
 !---ObservBtions---------------~-----·-----------------------------------------------------.-----.-------------------------, 
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•
,'. 

/J.r ','" J 
VOl E S FER R E E S ri EC ë Il ;- 1· 

_ta . 

~'. "" . i ; .',' .'. 
"'!t ! '/~J"t 

o ......... 


ServJtudis relatives aux chemIns de fer •
1~ '!! • : ,: ... • t' 

1f ," .... .:; Serv'Jtu'des' ae': 'grà:,nde·vetr.le: ::.';. ",' 
~ ...... ! ." .; :- ;" ~ ~ l" 1 -: ! . • 1" : i ~, ~ 

(. . ,- a-1' ,r g hem ~ n.t ; : .: : 1.,:. . , . ' . :', : 
- occupatlcn temporalri' de5 terratns en cas de réparatlcn 

.1 dIstance à. cbserve.r. pcurJes plantatlcns 'et Il'élagage des 
arbres plantés;'" ":: 1 ~ ..:.' .. ~cde d'explcltatlon :des mines, carrIères et sablières. 

, , , . ',. '". ~ " - : ; . >,1.': ...;, " ~,. , ": : ~ 
Se r vtt u des 5 pBe 1ale s. ,:- ....., ',' , : .. 

. ~ ~ .;. \.. . , .
1 cc n st rue t 1.0 n s 1 i . , . ..', 2 :.: :: :', • 

l"t·: 

l 
- excavatIons; ., 

". , .. 
- d~pat de matIères lnflammables ou non.· 

• : e ~.~. • 
• a," • < : 

s,ery,ttudes de débrcLtssaIJ lement.

1LI" . = ~ :.: ~ . 1 • ":
j • • ~ ~ ", 1 l :. • -:. .' • t' .. 

loI dü' 15 Jul Jîet 1845 :su:r la' pc·llce;:des. chem'In,s' de fer 
, "' '.' "'i)'é'c rèT" 'd,ù' .:22 .ma,r,.s., ;1:9:.ll:2..· .," ;.. ' !', 

\


~l' c.cq~ 'm.l n', e r : :a'rtl cl es ,84: m.od I·f i.~. et ,1.07 • 

, ; 


• "- "':'..: ~ "1 :.:. ~,. ." .. ~ 3 ", 

Ccde fcrestler : artIcles 1..;.,322;-3'e+ 'l. '322-4.' 

loI :dJ~2~ d~c~~b~e 1892 occupa~t~n te~p~ralre. 

Décret-loi du 30 octcbre 1935 modifié ~n'i6n artlcl~ 6 par la .101 
du 27 .octobre 1942 relat'if à la servitude de visibIlIté ccncerllélnt 
les veles publiques l3t. les cro.1sements à nIve'a'u;~:: 

• ~. ,........ : l ': " ; . o' ! • .: ,1 


. ',DécT~t:no 59-.~62 ;du,31IJu.,'I!~.t .195.9 modl!lé ccncernant l'emploI *' 
'-. ·,des'·.explcsl,f-s "d.~!1S .les' ml'n.leres: et carr.leres. ;,' , 

~: ',,::' ~. • • ~ • •:'. .. ~: " ..~..... " 1 . !' G_. • .' 

Décret du 14 'ma'rs "9'6,4 .relat'lf 
. 

aux"'vales 
• 

commu·nales. 
... t'" 
~. . . .. ~~ ;-: . 

~ . ,. , 

. 'Décret ,n°· 69-601 dU,10 'juin 1969 relatIf à la suppressIon' des 
'. , 1 n 5 +a lia tIc n5 1 u rh 1 n eus e S de, na tu r e 'à e rée r und a n 9 e r pou ria 

clrculatIcn des traï'ris. >.. ~ ,:. "",' 
.. .... .~ ~" · '. " . 


1 i' Décret nO 80-331 du .~,m?!1 1980 pcrtant règlement général des 


l'~ '. ,, " Industrle~ extractives. ~ 
• f ~ • • • 

FIche note 11.18 BIG. n'a 78-04 du 30 mars 1978. ___ 

l 
'V, • 

.... ~ .~ Mlnrstère d'es, ,transports:" Dt rec'tlen G'én.éra 1 e des transports 
. t'n t é rie urs -:0 1 r e c t·l 0 n d'e, s 't ra n5 'p 0 r t ste r r est r es. 

;; '\ . 
. : 

l:' , ' t. .... 
, . 1...., 11 "i· , .. 

: .. Q • •• • ~ 
. '. ·· .,' . 

: < 1'"' 1':. 
',4 ." 
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II - PROCEDURE 01 INSTITUTION 

A- Procédure 

1 
ApplicatIon des dIsposItions de la 101 du 15 Juillet 1845 su 
la poilee des chemins de' far l qui a Institué des servitudes î 

l'égard des propriétés riveraines de la vole ferrée. 

1 ,,":': ). es, 1.0 1s 'e t ' r: è'9 ,: e men t s . s ~ria g ra n d e v ~ 1r', e 'q u,' 0 nt. p 0 'u r 
',' 1" o,bjeLdj~"1.~~er la conservation des ,fossés; t'arus, ~a les 
~ ouvrag~. p~cage des bestiaux et les dépôts de terre 

,~'eutres objets q~efconques Cartlcles, 2. et 3 de la 101 du 
15 Juillet 1845)'; " 

1 
, , 

- les servitudes spéciales qui font peserdes'~harges partlcl 
1 t ères sur 1e s p ro p r t étésri ver a 1n es: a. fin d tas sur erie bon 
fonctlonnemen~ du,'servlce public~ que constituent les commL 
catIons ferroviaires (articl.e 5 et ,suivants ,de la lo! du1 15 j ~f) 1Èît 1845) ; .' ' . . . ' , 

- les lois et règlements su~ l'extraction des'matérlaux nâces 
saIres aux travaux publics (loi du 29 décembre \892 sur 
l'occupation temporaire). :~ . . , .. 

• .,.~:. .t \~~: l' t! ~ r .,.. 
Les servltud'es-dé grarïde vO,irle s',appIJquen-t 'da'ns"' des condlti 

•• ~ ••• ..,.~,O} ••• ~ ,,"" :vf": 0 .. " p e ti 6' ~a r--t~i 'C \1,1 'i··.1r'e 5 ''''.; 

, " . , . ,
",: . 

. LlO b 1 1 9 a t ion '~t aIl 9n em e n't' '., " 
• J 

~ ~." : 

sllmposè aux rlve~at'ns de .Ia voie' ferrê'è propre~en.t dite e1 . 
à ceux des autfès dépendances du d,omalne public ferroviaire 
tell es que ga'r,es" cours 'de' g'zr'es et ~venues p.laccès non 

, class~es dans uns autre volr'i~ ;. 
: .: e • 

nec 0 n c e r n e, pas 1es,dép e !î dances' qui ~ El fan t p àspa rt l e du 

doma rne pub 1I C 0 ù' s è û 1e ex i ste 1 t 0 b ! i 9a t Ion é ventue 1 l'e de


1 bornage à f ra 1s co.ml1)i,.J,n. ' .. : ... " 
\" .' , .~ "." 

-_: l'a: 1Jgnement accordé ':~'t' por~é ~ ra: ,ëonn~ i ssance de 111 nT 
"ressé par arrêté du CommissaIre de la Répub,l ique, a pour but 

essentIel, d'àssur~r le respect des 1 Imltè,s' <;lu chemin de for. 

'('admInistration ne peut'pas, comme en matière de voIrIe1 procéder à des r~dressemants nI bénêflcler:, de la servItude de 
recule,ment (ConseIl dIE~at, arrêt Pourr~yrqn :; juin 1910), .. , ' 

Mr13 §: ~_'~±~s~n: r: l ~ r: ~ ~ , 
, 

'. 
' 

' 
SI les travaux de recherches ou d'exploItatIon d'une m' n ( 

sont de nature à compromettre la conservation dos voles de 
communIcation, Il Y sera pourvu par le Commissaire' do la 
RéPl!bllque. 



Les cahIers des charges des concessionnaIres Indlque~t quo 
ces derniers doIvent obtenir des CommIssaires pe la Républlque 
des autorisatl0.ns spéciales, lorsque les travaux doivent ô'rra 
exécutés à prox'i'm'1't'é des, voles de commu,dcation. La dfs.ancE:l 
é,tan,t détermi néo dans" c"ù:ique cas d'espèce,. 

B- 1n de m n f sa t 1'0 il l 
'••• f 

l'obi Igatloh d~ procéder.è la suppression de const~uctlons 
existant au,moment'de la promulgation de-Ia'ioi de,1845 ou lors 
de 1:,établ.is,scment de nou,volles ,voles fe-rrées, (artl.c,le ,10 de It! 
101 du, 15'.jüi'l!'c't ;1845), ouvre aux p,roprlétalres' un: droit' à 
Inde,mn'Ité 'fi,xée c.omme en matfère d'e'xproprlatlon •. 

, . 
1 	 L ' 0 b 1 1 g a t Ion dc p r,o c éd e r à 1a s u p p. r 0 Ss ion de:pla n t a t Ion s 1 

r 	 exc avat Ion s" c ou ver t uresen cha ume s,: à nia 5 d e mat éria u x ex 1s t a Cl t 
au moment de la promulgatlon'de la 1 cl! de 1845 ou lors de l'étô
bllsseme,nt de noùvelles voles' ferrées {artlcl,e, 10) ouvre aux 
,prcprlétafr~s un droit à Indemnité déterminée par la JurIdiction 
· admlnistratl.Ye" selon les ,règles p.révù9.s'E)n". matière de:,dommages 
, d El .,. r av a u x p.:u b 1 rc.s", ,', , " t ' " ' ••: 

" .. ..' . 	 ~"~':.=. ' .;:. 

;" "lIO~1 Igatlon de débrousai Ilement,' 'conforméme'nt aux termes 
d El S a r' tic ! e 5 ~ ~' :3 22...: 3 'e t L. 3 2 2 -: 4 duc 0 d e for est le r, 0 U IJ r eau x 

· prop' r 1é ta 1r e s Li n ' d roi t : à' 1. nd e r.n nité. ECl ' cas d e con te s ta t Ion 
,l'évaluation en' se~a faite ~naGrnler ressort par le ~rlbunal 
d'Instance. :, ,',.. ..' ," , ... . . .. 

1· 	 Une l,ndemnité est d;~e aux'con'éesslonnaIres de mines établIe 
~ 

antArleurement ~~,falt d~ d~~m~go ~8rminent résultant de !'lw~~c 
slbJllté d'explOiter des rIchèsses 'minIères dans la z,one pro

:t)ibée.',' ", " " , 

Eri dehors, dès·:ca's éno~c~s c I-de'ssus Iles serv 1tudesapp 1;
cables allx rlvc'ràins d,u cl1~mln' de f~r n'ouvrent'pas ?rott à 

-.IndemnIté 
, 
•. 

! 

c- :Publ Icl.tA 
. , . 

En rrià+lê!r'~"d'tal'ICl'n~ment's délivrance de: I.tarr:~t~ dia 1 1 g ne,
; ; me nt' par. le CbmmissalrG,de,'la R~po'~llq'ue. ' 

.a:. a•. 

" 
 Q .' ~ ., .. 


'. 
• ~ f" • • i ..0. ~'. 

l, • . 

.' 	

.. '. .. ~ 

: '. 
" :::: '1 t-... ".~ ,', ~ . i , .. "",,'" 

. ,. ; 
" 1 .. 1. 	 ' , 

·1°) Er~[g9~!1~~!_!~~~~~2~_~!~!~!~œ~~!_Eêr_!~_e~!!!~n~!_eH~1!9HE
, 	 , ' · 	 . " . 

1 ! , . P à5 5 1b t 1 l 't € pou r ! aS'. N • C • F • 1 • qua ndie chemin : d e fer0 

traverse unc zone boisée, dlex~cuter ~ l'Intérieur d'une 
bande de 20 mètres de largeur caiculée du'bord éxtérleur de 

f 
la vole et aprGs 6n éJvolr avisé les proprlétalres , los trai 


1 vau x de, .d éb r 0 u s s'ô i Ilemen t d e m0 r t 5 - bol, 5 (a r tic 1es L. 3 2 2 - '" 

~ 

et L. 3 2 2 - 4 du'c od e of 0 r est i e r) • 

i
j" 

, ' • 1 

, , 
.', 

http:admlnistratl.Ye
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2°) Q~11g~!12D~_~~_iêlr~_1~E2~~~~_2~_E[9Erl~!êlr~ 

Obi Igatton pour le rlveraln avant tous travaux de construc' 
tlon , de demander la dé' ivranci; de son alignement. 

'. '. , .. ' 


.1 

" , 

. .. -" 

OblIgation pour les riverains d'une voiecommunale , au 
croisement avec une voie ferrée/de maintenir, et ce sur une 
distance de 50 mètres de part et d'autre du 'centre du passa~ 

.,à 'niveau" les 	hales;, à une hauteur de 1 mètre au-dessus de 
, . l'axe de chaussées et les arbres de haut jet ~ 3'mètres 

" CDécrei:du 14 mars 1964'relatif aux voies communales).
,~""' ' .. 

Appl'~cat~on ~ux croisements à niveau' d'une vole publique ei 
d'une voie ferrée, des dispositions relatives à la servitudE 

;'de visibI lité, figurant au décret-loI du 30. octobre 1935 
îln 0 d 1 r1é par:' 1a 10 1 d u 27 0 ct0 b rel 9 4 2 • . ' 

• t 	 : 

lOb! (g",a't(on ,pour' les' p'ropriétaIres,' sur ordre de 1 tAdminls",,: 
tration, de procéder moyennant Ihdemnlté~ à la suppressIon

, .. lit< • 

Hes 'constru~tions, plantations, excavations, couvertures en 
. ,c h,,! u.rn\3 : • a.rn a.s .,d €" ,rn.a:t,é.r i..a 11'>;, .r..orolH!.s t.J.1l J.P.~C; .~O!J, .• Q o.r.l", e x.Le;;:t an t s, "d :::!r ~ 

--" .. f·'0S"";Z 0 ne 5 ,,'<3 -9": p':-''Ct~c~-t''c il '6'd {'CTé <:: s ' ''P'O r"'I'éï ""1'0 t-' 'd u ';1:ï 'j ui 'r l'crl' 
1845 ~t 'pour l'avenir lors de l'établissement de nouvel les 
'voles' ferrées Carticl:e 10:)1 101 du 15 jut! let 1845). . '.. . 	 ': .. • ~ * 

En câs; èl'înfra~tions aux prescrlptlons,de la' loi du 15l ' JuIllet 1845 réprimées comme en matlère'de grande voIrIe, lE 
contrevenants sont condamnés par le juge adminIstratif, à 
supprimer dans un 'délaI donné, le's constructions,' plantatior 
excavatl6hs', ~ouyertures, dépôts contraires aux prescrlptior 

, .' sinon la suppression a 1 leu d'offIce aux fraIs du contreve
nant Cartic'Ie 11 al inéas 2 et 3, 101 'du 15 Jui l,let 1845). 

. '.":": :. .. ~ . 
.. . 	 . 

B-,Limitatlon 'au droit d'uttl tser le 
~ 

sol, 
~ ". 

. . 
Ob, Il 9 a t Ion' pou rie s r T ver a rn s . vol sin s d 1 U ri c roi sem e n t '~ 

nlv.eau de supporter les servitudes résultant diun plan de! 	 dégagement établI en appll~atton du décret-loi du 30 octobr 
1935 modifié le 27 octobre 1942 concernan~,les servl~udes dE 
visIbIlité. . ; 

~ 

Interdiction aux riverains de la vole ferrée de procéder à 
l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôt~ 
dans une distance de 2 mètres d'un chemin de fer. Cotte 
dIstance est mesurée soit de l'arête supérieure du déblai, 
soit de l 'arête Inf6rleu~e du talus du remblai. soit du bor~ 
extérieur dos fossés du chemin et à défaut d1une ligne trac€ 

.•. 1 G \!J' iii 



1 
1'" 

à 1,50 mètres.à partir dos ralli extérieurs de la vole de fe~ 
l'.lnterdlction ne s'Impose qu 1 aux rlveriins d~ la voie fer~ée 

. 
~ . ~ ~ t 

!~ -, , 

,'. " 
, 

. . . 

1 '. ... 
,', 

" 

l,, 

proprement dito ·et non pas aux dépendances du chemin de fer 
,non pourvues de, voles, el le concerne 'non seùlement les malsc"
,0 :' h El bit a t 1q n s mai s a Ù s sil es ma 9 a s 1 il S J h iD n 9 ars 1 écu r t J s, 0 TC. 
( article 5 de là 101 du' 15 jui Ilet '.845 ). 

• i 

Interdiction aux riverains de la vole f0rr'e de plcnter des 
arbres à 'mo!"ns de. 6 mètres' do la 1imite dG (a .voie ferrée 
c;nstatée ~ar un arr&tê~'~1 ignGment et'des:hales vives ~ 
mqlns de 2 mètres. Le c~lcul d~rla dist~hce est fait d1après 
les règles énancées c·i-dessus :en matière de constructIons 
( a p pli c a "j'" 0 n des r è g 1es éd i cté e spa r lIa 'rtic 1e 5 deI a, 1a r d u 
9 v'a n t ô S 0 an...X 1 1 1 ). ' ' . , 

Interdiction d'étab,I ir aucun d~pôt de pierres ou objets nan 
Inflamm~bles pouvant être projetés sur Ja vole, à moins de 
5 mètres. Les dépôts effectués le long des remblais sont auto
risés lorsque la hauteur du dépôt est inférIeure à celle du 
remblai (artIcle 8,101 du 15 juillet 1045); 

Interdiction d'établ Ir aucun dépôt de matières Inflammables 
et des couvertures en chaume, à moins de 20 mètres d'un chemin 
de fer. 

Interdlctfon aux rIveraIns d 1 un chemin de fer ,quI se trouve 
en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel. 
de pratiquer des excavations dans une zone de largeur égç!~' 

'.. ' ",la.". h n.IJ.:te,lJ r ,.. ,V er..t i c.;;d.e.•0 II ,.r·..t)mb.l~.I.~.f.[j.e.s!.! r..P. e, ~:....;:-.ê r·t.1.r. • .d.l.! ".p.J..e cL·,o U 
,', " T'G·I·~s, "(-a'ï7 l'c'h;" 6,' '1'0 i ··du····l·5 "J'û i lh::!'!- "184'5" • 

Interdiction aux riveraIns de la vole ferrée de déverser 
1eu r 5- eau x rés 1due Ile s dan sie 5 dép end a nces dei a vol e fer' rée 
(artIcle 3, 101 du 15 Juillet 1845). 

2°) Qr21!~_r~~1~~~1~_9~_er.ger.l~!~lr§ 

PosslbII fTé pour tes propriétaires riverains d'obtenir par 
décIslon du Commissaire de la République uno dérogation ê 
l'InterdJctlori de construire à molnsde.2 mètres du chemin de 
fer, lorsque la sûreté publ ique, la cons,orvatlon du cn.emln de 
fer et la dfspositlon des lioux I~ permettent (article 9, 
loi du 15 jui Ilet 1845). 

Possibilité pour les rIverains proprIétaires de construct1ons 
antérieures à la loi de 1845 ou existant lors.de la construc
t Ion dt u n no uv eau chemin d e f e·r. dei es en T r ete n i r dan 5 lIé -!" a t 
on el les se trouvaient à cette 6poquo' (iDrtlcle 5, \01 du 
15 juIllet 1845). 

PossibilIté pour les proprIétaires rIverains dfobtenlr par 
décision du Commissaire do la R6publ Ique, une dérogation â 
l'Intordictlon de planter des arbres (dIstance ramenée de 
6 mètres à 2 mètres) ct des hales vives (distance rùmenéo de 
2 mètres à 0,50 mètre). 



- b_ 	 . .. 

1l, 	 '. 

l j Posslbl 1lté pour les propriétaIres rIveraIns d 1 exécuter des 
travaux concernant les mines et carrières 1 à proximité des1.: ' 
votes ferrées, à condition d'en avoir obtenu l'autori~ation 
Commissaire do la Républ iquc détcrmlnnnt dans' chaque· cas la.' 
distance à observer entre le 1 leu des travaux et 10 chemin d

1 fer. 

Possibilité pour les propriétaIres riverains de pratiquer d
1 	 excavations,"en bordure de voi·e ferrée on remblai de plus de 

~ mètres, dans la zone diune largeur égalo à la hauteur vert 
cale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à 'condlti 
d'en avoir obtenu l'autoris~tion du Commissaire de la Répu1 blique délivrée:après.consultation'dè la S.N.C.F. . . 	 ..' 

.Posslblllté pour les propriétaires rIverains de procéder à1 	 dép ô t s d lob jets non (n fla.mm a b los, dan s 1 a Z 0 ne' d e pro h i bit i 0 

lorsque la sûreté publique, la conservation du chemln de fer 
et la dispositIon des lieux le permettent, à condition d'en 
avoir obtenu autorlsatiQn d~ Commls~alre de la Républ ique. 

les ~érogatlons accordées à ce titre sont t9uJours révocabl 
(artlcle9; loi du 15 Juillet 1845), 

.. 
1 
1 

r 	 ~ . -,; 
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NOTIC.e: ··TEC~ NI Cl UE 

1 	 :Pell..! R LE REPoRT 

", 	 . 
,1 SERVITUDES GREVANT LES PROPR1ËTËS RIVERAINES DU CHEMIN DE FER 

, . 	 " 

1 

l ' 
Il,

} 

t'
J. ' ~. , 	 ....-.....•. 

\ l'~rticla 3 da ta lai, du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer rend applicable aux propriéÎés
1 riveraines da la voie ferrée. les servitudes prévues par les lois et règlements sur la grande voirie et 

, 1 qui ~on.cer~ent n7Jtamment: 

,: j 	- rat:gn~ment.. , 

_ récoulement des eaux, 

_ 	 la distance fi observer pour les plantations et l'élagage des arbres plontés. 

1 O'autre part, les ?rticles 5 ct 6 de ladite loi instituent des servitudes spéciales en ce qui concerne 
1 les distances â respecter poùr los constructions' et les excavations le long de la voie ferrée.

t' 	 ! 

Oe plus, en application du décret-loi du 30 octobro 1935 modifié par la loi du 27 octobre 1942, 
,i des servitude~ peuvent graver les propriétés riverélines du chemin de fer en vue d'améliorer ln visi
1 . bilité aux abords' des passages à niveau. 

1l Les distances fixé.es par la loi du 15 juillet 1845 'sont calculées à partir de la limite légale du chemin
1 de 'fer,' la~uelle e~t indépendante de la limite réelle du domaine concédé à la S.N.C.F. 

1 • . '. • 
! . Selon rarticle 5 de cette loi, la limite légale du chemin de fer est détorminée de la manière suivante:
1 • . 	 • '1 	 . ' 

..
\; 


1 


1
1· 


1 a) Voie on plateforme snns fossé: 

J

1 . une ligne idéale tracée n 1,50 m du bord, du rail exté
'.1 rieur (figure 1). 

~ ',;:: .',: ,," ,1' 
" 	 '" 1 

f li 
i 	 Figure 1 

" 

. : 

" 	

• 
! , ' bl Voie on pt<lt~forme avec fossé: ';':", ~ ':\ 1"'''' ....... \.' '\
.. . 	 '.""...... ~ ..... , • .... ~ ~ )..J':.~",..

• • 	 ,., : C 
T 

le 	bord extérieur du foss~ (figure 2). 
1 
1

Figure :2 i 
1 . 
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cl Voie en remblni: 

...i:·'.~ .. ,_, ~ , .. : """ ,,- \' 
Go " ......l'arête inférieure du talus de remblai 	 ~ 1Ir;/' 

: "", ..(figure 31. 
e ~ _""

". 't f 

'l~ .\>1:--::---,-.,_• '?-\.\ "\#\••':<;;'Figure 3 	 1 • 

1 
1 

•tou 

le bord oxtérieur du fossé si cette voie 

comporte un fossé (figure 4). 


1 
1 
1 

I 
t ..· 

'\,;J 1 ;:>;" ~,',;;.'
". le .. ~ ~ '\',Figure 4 

1 
1.' 
1 
1 
1 

'. 1 

dl Voie en déblai: 
" 
rarête supérieure du talus 

de, déblai (figure 5i. 


Figure 5 

Dans I&' cas d'une voie posée à flanc de coteau, la limite légale à considérer est constituée pôr le 
point extrême des déblais ou remblais effectués pour la construction de la ligne et non la limite du 
talus naturel (figures 6 et 7). ' 

Figura 6 

.. ---.,.. 

Fioure 7 

......... 
'. 

...... "'" 
, ...-



.3. ------------- 

Lo1'squo là talus est remplacé par un mur do soutènement. la limite légale est, en cas de remblai, 
le pied et en cas de déblai, ,la crête de ce mur (figures 8 ct 9). 

.~ 
:~ 
' ....., 

, ' 

Figura, 8 

1 

1 ! 
Figure 9

.'. 
" 

) lorsque le che~in de fer est établi en remblai et que le talus a 6té rechargé ou modifié p<lr suiiC 

j 'd'apport de terre ou d'épuration de ballast. la limite légale pourra être déterminée à partir du J1icd 
du talus primitif, â moins toutefois que cet élDrgissement de platerorme nc SOil destiné à l'établi~-

1semant prochain de nouvelles voies. ' 
l ' , 

En bordure des lignes à voie unique dont la plateforme a été acquise pour 2 voies, la limite U:galc 
t est déterminée en supposant la deuxième voie construite avec ses talus et fossés.
l ' 

Il est, par ailleurs, fait observer que les servitudes prévues par la Ipi du 15 juille,t 1845 sur la police 
! des chemins de fer n'ouvrent pas droit à l'indemnité, 
; 
j 

Enfin, il est rappelé qu'indépendamment des servitudes énumérées ci-dessus - dont les conditions 
l d'appli~ation vont être maintenant précisées - les propriétaIres riverains du chemin de fer doivent 

, J se conformer, le cas échéant. aux dispositions do la loi de 1845, concernant ICG dépôts temporaires 
1. et rexploitation des mines el carrières à proximité des voies (errées. 

f - Alignemènt. 


!

J L'alignement est la procédure par laquelle J'Administration détermine les limites dû domaine public 

ferroviaire. 

Tout propriétaire, riverain du chemin de far qui désire élever une construction. ou' établir une clôture, 
doit demander j'alignement. Cette obligation s'imposo non seulement aux riverains ue 10 voie ferrée 
proprement dite. mais encore à ceux des autres dépendances du domiline public ferroviaire tellez 
quo gares, cours de gares, avenues d'accès, etc. 

L'alignement ost délivré par arrêté préfectoral. Cet arrêté indique aussi las limites de la zone de ~cr~ 
vitudes à rintérieur de laquelle il est interdit, en application de [a loi du 15 juillet 1845, d'élever des 

constructions, d'ôtablir des plantotions ou d'effectuer des excavations. 

L'alignement ne donne pas aux riverains du chemin de (cr les droits qu'i[ confère le long des voies 
publiques, dits «aisancc~ de voirie », Ainsi, aucun Clccès ne peut être pri~ sur 10) voie ferrée. 



4 

2 Ecoulement des caux. 
'. 

les riverains du chemin de fer doivent recevoir les eaux naturelles telles que e<lUX pluviales, de 
source ou d'infiltration provenant normalement de la voie ferrée; ils ne doivent rien entreprendre qui 
serait de naturo à gëner leur libre écoulement ou à provoquer leur refoulement dans les emprises 

ferravia ires. 

O"autre par~ si les riverains peuvent laisser écouler sur le domaine ferroviaJre les eaux naturelles de 
leurs fonds, dè~ l"instant qu'ils -n'en modifient ni le cours ni le volume, par contre il leur est interdit 

de déverser leurs eaux usées dans les dépendances du chemin do fcr. 

10 ,0, 

\ 
! 

3 - Plantations. 

a) arbres à haute tige - Aucune plantation (j'arbres à haute tige ne peut être faite à moins de 6 m 
de ta limite légale du chemin de fer. Toutefois, cette distance peut être ramenée à 2 m par a.uto

risation préfectorale. 

" 

i' ..!:: l' 1 1 

" 

...' 

': 

Figure 10 

~I .. ' . 1 
• '" 1 ~ 1 ~ "'D'''.o: 1 
- ,~ 1 1 
" : '- ~_ 2.00.., 'loo' 
~ l " 1 1E L..--.~ ..l_o ~,o~O:"::"'~.J...I___ 

- 1 E 1. 1 
.... 1 • - 1 •-... , , 

~ 
l bf haies vives Elles ne peuvent être plantées à l'extrëmo limite des nropriétés riveraines: une dis

, J., 
tanco de deux mètres de la limite légale doit être obs~rvée, sauf dérogation accordée par le Préfet 

1 qui peut réduire cette distance jusqu'à D,50 m. 

.  ~'". ,Figura 11 
'o.sa... 1 .1u rrI.:lint 

)I---{------ -

Dans tous les cas, rapplication des rèùles ci-dessus ne doit pas conduire à planter un &3rbrc â moins 
da 2 m de la limj[Orécllt! du chemin do (er ct une haie vive à .... oin:; de O,sr "1 de cette 'limite. 
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:~, 
(1 4 _ Constructions. 

1 	 Indépendamment des marges de reculement susceptibles d'être prévues dans les plans d'ocCupèHion 
des sols, aucune construction autre qu'un mur de clôture, ne peut être établie à moins de 2 m do 
18 "mite 16ga16 du chemin de fer. 

1 t 
1 1 . 

1, 1 


1 	 1::1 
.~ 1 
~. 1 

1 
! 
. 	

~I 
.... 1,1 ~I 
01 

.-.) 	1 

1 
1 	 1 

i' ,Figure 12~c' • 

,11" 

i 
, . 

Il r6sulte des dispositions précédentes que si les clôtures sont autorisées à la limita réelle du chemin 
de fer, les cor.structions doivent êtr<t établies en retrait de cette limite réelle dans lé cas où cene·ci

1 est situêa il moins de 2 m de la limite légale, 
i 

r 1 
CeUe servitude d,s reculement ne s'impose qu'aux propriétés riveraines de la voie ferrée propremcn t 
dite, qu'il s'agissè d'une voie principale ou d'une voie de garage ou encore de termins acquis pour 
la pose d'une nouvelle voie.

1 
1 Il est. par ailleurs, rappelé qu'il est interdit aux propriétaires riverains du chemin de fer d'édifior, sans 

1 rautorisation de la S.N.C.F., des constructions qui, en raison de leur implantation, entra:;1craiertt, par 
application des dispositions d'urbanisme, la création de zones pc prospect sur le domaine public fer-f'

, 

roviaire 
o -	 , 

1 
5 - Excavations. 

1 Aucune excavation ne peut être effectuée en bordure de la voie, ferrée lorsque cene-ci se trouve cn 
remblai de plus de 3 m au-dessus du terrain naturel, dans une zone de largeur ..égate à la hc:;uteur 

_du remblai mesurée à partir du pied du talus, Co 

1 

1 

1 Figure 13 

6 - Servitudes de visibilit6 aux abords des pass<:lgcs à -nivoau. 

los. propriétés riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie' publique ct d''}ne voic ferrée 
sont susceptibles d'~tre fr~ppécs de servitudes de vi~ibilité en applicntion du d.écret-Ioi du 30 octobre 
1935 modiri6 par la loi du 27 octobre 1942. 
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SERVITUDES DE TYPE A2
SERVITUDES DE PASSAGE DES CONDUITES SOUTERRAINES D'IRRIGATION

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations 

b) Eaux et assainissement 

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

Il est institué, au profit de collectivités publiques et de leurs concessionnaires ainsi qu'au profit des établissements
publics, une servitude leur conférant le droit d'établir à demeure, dans les conditions les plus rationnelles et les moins
dommageables à l'exploitation  présente  et future,  en vue de l'irrigation,  des canalisations souterraines  dans les
terrains privés non bâtis, excepté les cours et jardins attenant aux habitations. 
La servitude donne à son bénéficiaire le droit :

• d’'enfouir dans une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra dépasser trois
mètres,  une  ou  plusieurs  canalisations,  une  hauteur  minimum de  0,60  mètre  étant  respectée  entre  la
génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après les travaux ;

• d'essarter,  dans  la  bande  de  terrain  prévue  ci-dessus  et,  le  cas  échéant,  dans  une  bande  plus  large
déterminée par l'arrêté préfectoral, les arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien de la
canalisation ;

• d'accéder au terrain dans lequel la conduite est enfouie, les agents chargés du contrôle bénéficiant du même
droit d'accès ;

• d’effectuer tous travaux d'entretien et de réparation. 
Les propriétaires et leurs ayants droit doivent s'abstenir de tout faire de nature à nuire au bon fonctionnement, à
l'entretien et à la conservation de l'ouvrage.
L'établissement de cette servitude ouvre droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme en matière
d'expropriation pour cause d'utilité publique.
Si le rejet d'une demande de permis de construire a pour motif l'exercice du droit de servitude dans la parcelle
considérée, son propriétaire peut requérir l'acquisition totale de la parcelle par le maître de l'ouvrage, soit à l'amiable,
soit par voie d'expropriation. Si le permis de construire est accordé sous réserve d'un déplacement des canalisations,
les frais de ce déplacement sont à la charge du bénéficiaire de la servitude.

1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :
- Articles 128-7 et 128-9 du code rural 
-  Décret n° 61-604 du 13 juin 1961 relatif  à la servitude d’établissement  de conduites souterraines destinées à
l’irrigation prévue par l’article 128-7 du code rural en faveur des collectivités publiques et de leurs concessionnaires et
établissements publics

Textes en vigueur :
- Articles L. 152-3 à L. 152-6 et R.152-16 du code rural et de la pêche maritime 

Dernière actualisation : 11/07/2014



1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Maîtres d'ouvrage et concessionnaires des canalisations Directions départementales des territoires [et de la 

mer]

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

A défaut d'accord amiable avec les propriétaires, la servitude est instaurée dans les conditions et selon les étapes suivantes :

1. Demande  d'instauration  de  la  servitude  par  la  personne  morale  de  droit  public  maître  de  l'ouvrage  ou  son

concessionnaire, adressée au préfet. La demande comprend :

◦ une note donnant toutes précisions utiles sur l'objet des travaux et sur leur caractère technique ; 

◦ le plan des ouvrages prévus ; 

◦ le plan parcellaire des terrains sur lesquels l'établissement de la servitude est envisagé. Ce plan indique le

tracé des canalisations à établir, la profondeur minimum à laquelle les canalisations seront posées, la largeur

des bandes de terrain où seront  enfouies  les  canalisations  et  essartés  les  arbres susceptibles  de nuire  à

l'établissement et à l'entretien de la canalisation ainsi que tous les autres éléments de la servitude ;

◦ la liste par commune des propriétaires des parcelles concernées ;

◦ l'étude d'impact, le cas échéant. 

2. Consultation des services intéressés et notamment du directeur départemental des territoires chargé du contrôle ;

3. Enquête publique dans les formes prévues par les articles R. 152-5 à R. 152-9 du code rural et de la pêche maritime1.

Lorsque les travaux font l'objet d'une déclaration d'utilité publique et que le demandeur est en mesure,  avant celle-ci,  de

déterminer les parcelles qui seront grevées par la servitude et de fournir le tracé précis des canalisations à établir, l'enquête

peut être menée en même temps que l'enquête parcellaire avec laquelle elle peut être confondue.

4. Notification individuelle du dépôt du dossier est faite par le demandeur aux propriétaires intéressés, dans les formes et

suivant les conditions prévues aux articles R. 11-22 et R. 11-23 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; cette

notification comporte la mention du montant de l’indemnité proposée en réparation du préjudice causé par l’établissement de

la servitude et toutes les sujétions pouvant en découler ;

5. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral.

6. Notification de l'arrêté préfectoral au demandeur et au directeur départemental des territoires.

7. Notification de l'arrêté préfectoral à chaque propriétaire, à la diligence du demandeur, par lettre recommandée avec

demande d'avis de réception. Au cas où un propriétaire intéressé ne pourrait être atteint, la notification est faite au fermier,

locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à défaut, au maire de la commune où se trouve celle-ci.

8. Affichage de l'arrêté préfectoral à la mairie de chaque commune intéressée.

9. Annexion au plan local d'urbanisme.

1 Il ne s'agit pas en l'espèce d'une enquête publique dans les formes prévues par le code de l'expropriation pour cause d'utilité
publique, dès lors, la violation de certaines formes prévues par le Code de l'expropriation est inopérante (Conseil d'Etat, 6 / 2 SSR,
du 4 avril 1997, 162967 163831).

Dernière actualisation : 11/07/2014



1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les canalisations souterraines d'irrigation

1.5.2 - Les assiettes

Une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra dépasser 3 mètres, une hauteur
minimum de 0,60 mètre étant respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après
les travaux. 
Une bande de terrain plus large pourra être déterminée  par l'arrêté préfectoral instituant la servitude pour l'essartage
des arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien de la canalisation.
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SERVITUDES DE TYPE A3
Servitude de passage des engins mécaniques d’entretien et de dépôt des produits de

curage et faucardement attachées aux canaux d’irrigation et émissaires d’assainissement

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements
C – Canalisations

b) Eaux et assainissement

1 - Fondements juridiques

1.1 - Définition

En application des dispositions de l'article L. 152-7 du Code rural et de la pêche maritime : « Les riverains de celles
des sections de canaux d'irrigation pour lesquelles l'application des dispositions du présent article aura été déclarée
d'utilité publique sont tenus de permettre le libre passage et l'emploi sur leurs propriétés, dans la limite d'une largeur
de quatre mètres à partir de la rive, des engins mécaniques servant aux opérations d'entretien. Ils doivent également
permettre en certains endroits le dépôt des produits de curage et de faucardement. A ces endroits, la zone grevée de
servitude peut atteindre le double de la largeur existant entre les berges opposées du canal reprofilé ».

L'article  L.  152-13  du  Code  rural  et  de  la  pêche  maritime  rend  cette  servitude  applicable  aux  émissaires
d'assainissement  qui,  n'ayant  pas le  caractère de cours  d'eau naturels,  sont  exclus  du bénéfice des dispositions
relatives aux servitudes de passage sur les berges des cours d'eau non domaniaux.
Les terrains bâtis ou clos de murs, les cours et jardins attenant aux habitations à la date de publication de l'acte
prescrivant l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique sont exonérés des servitudes de passage et de
dépôt. 
A l'intérieur des zones soumises aux servitudes :

• toute  nouvelle  construction,  toute  élévation  de clôture  fixe,  toute  plantation  est  soumise  à  autorisation
préfectorale ;  les  constructions,  clôtures  ou  plantations  édifiées  sans  cette  autorisation  peuvent  être
supprimées à la diligence du gestionnaire du canal, à ce habilité par le préfet ; 

• les propriétaires de clôtures, arbres et arbustes existant dans les zones grevées de servitudes antérieurement
à la publication de l'acte prescrivant l'enquête préalable à la déclaration d'utilité publique peuvent être mis
en demeure par le préfet de supprimer ces clôtures,  arbres et arbustes.  Cette suppression ouvre droit à
indemnité.  En  cas  d'inexécution,  les  clôtures,  arbres  et  arbustes  peuvent  être  supprimés  aux  frais  des
propriétaires par l'organisme gestionnaire du canal, à ce habilité par le préfet. Cette exécution d'office ne fait
pas disparaître le droit à indemnité ; 

• au cas où une clôture, dont la suppression n'est pas ordonnée, doit être déplacée pour permettre le passage
des engins mécaniques, son déplacement et sa remise en place incombent à la collectivité ou à l'organisme
chargé de l'entretien du canal.

L'établissement et l’exercice de cette servitude ouvrent droit à indemnité dont les contestations sont jugées comme
en matière d'expropriation pour cause d'utilité publique.
Les dispositions des articles L. 152-7 et L. 152-11 du code rural et de la pêche maritime, relatifs à une servitude de
passage des engins mécaniques sur les terrains bordant certains canaux d'irrigation et à une servitude de dépôts, sont
applicables à ceux des émissaires d'assainissement qui, n'ayant pas le caractère de cours d'eau naturels, sont exclus
du bénéfice des dispositions relatives aux servitudes de passage sur les berges des cours d'eau non domaniaux.

Dernière actualisation : 14/10/2014



1.2 - Références législatives et réglementaires

Anciens textes :
- Articles 128-6 et 138-1 du code rural
- Décret n°61-605 du 13 juin 1961 fixant les conditions d’application des articles 1286 et 1381 du code rural relatifs
aux servitudes devant permettre l’entretien par engins mécaniques de certains canaux d’irrigation et de certains
émissaires d’assainissement

Textes en vigueur :
Articles L. 152-7 à L. 152-13 et R.152-17 à R. 152-25 du code rural et de la pêche maritime 

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires

Bénéficiaires Gestionnaires

Gestionnaire du canal d’irrigation Directions départementales des territoires

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression

La servitude est instaurée dans les conditions et selon les étapes suivantes :

1. Demande d’établissement de la servitude adressée au préfet par la personne à qui incombe l’entretien des

canaux. La demande comprend :

◦ une notice explicative indiquant l’objet et les motifs de la demande ; 

◦ un plan général de l’ouvrage faisant apparaître les sections du canal le long desquelles l’application de la

servitude de passage est demandée ainsi que les endroits prévus pour le dépôt des produits de curage et

de faucardement ;

◦ l’avis du directeur départemental des territoires.

2. Enquête préalable à la déclaration d’utilité publique dans les formes prévues par les articles R. 11-3 à R. 11-7 du

code de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

3. En même temps que l’enquête préalable à la déclaration d’utilité publique visée ci-dessus ou après intervention

de la déclaration d’utilité publique : réalisation d’une enquête parcellaire dans les conditions définies aux articles R. 11-19

à R. 11-31 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique, sous réserve des adaptations rendues nécessaires par

l’objet de l’enquête et précisées à l’article R. 152-20 du code rural et de la pêche maritime ;

4. Notification individuelle du dépôt du dossier est faite par le demandeur aux propriétaires intéressés, dans les

formes et suivant les conditions prévues à l’article R. 11-22 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique ; cette

notification doit comporter la mention du montant de l’indemnité offerte pour l’établissement de la servitude ;

5. Établissement de la servitude par arrêté préfectoral ;

6. Notification par lettre recommandée au demandeur du texte de l’arrêté préfectoral établissant la servitude ;

7. Notification d’un extrait de cet arrêté, à la diligence du demandeur, à chaque propriétaire intéressé, par lettre

recommandée avec demande d’avis de réception ; au cas où la résidence du propriétaire est inconnue, la notification de

l’extrait est faite au fermier, locataire, gardien ou régisseur de la propriété ou, à défaut, au maire de la commune où se

trouve cette propriété ;

8. Affichage de l’arrêté préfectoral établissant la servitude à la mairie de chacune des communes intéressées ;

9. Annexion de la servitude au plan local d’urbanisme.

Dernière actualisation : 14/10/2014



1.5 - Logique d'établissement

1.5.1 - Les générateurs

Les canaux d’irrigation

1.5.2 - Les assiettes

Une bande de terrain dont la largeur est fixée par le préfet, mais qui ne pourra pas dépasser 4 mètres. 
Pour le dépôt des produits de curage et de faucardement, la zone grevée de servitude peut toutefois atteindre le
double de la largeur existant entre les berges opposées du canal reprofilé.

Dernière actualisation : 14/10/2014
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